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1. Objetet type d'Appeld'Offres :
Le Maire de la Communede PITOA lance pour le compte de sa Municipalité, un avis d'appel d'offres

National pour la fourniture et la pose de Soixante (60) lampadaires solaires dans certaines localités de la
commune de Pitoa, département de la Bénoué, région du nord,

REPARTITION DES LAMPADAIRES SOLAIRES PAR LAMIDAT/GROUPEMENT DU TERRITORE COMMUNAL

N° LAMIDAT /GROUPEMENT Nombre de lampadaires solaires prévu

1 LAMIDAT DE GAROUA VINGT-CINQ (25) LAMPADAIRES

2 LAMIDAT DE BE VINGT-CINQ (25) LAMPADAIRES

3 GROUPEMENT TINGLING KANGOU DIX (10) LAMPADAIRES

TOTAL SOIXANTE (60) LAMPADAIRES

2. Consistance des travaux :

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres comprennent tous les corps d'état prévus au cadre du devis

quantitatif et estimatif notamment :

•  La réalisation de l'ensemble des travaux de génie civil (fouilles, massifs de fondation des
candélabres, remblais, remise en état des sites) ;

•  La fourniture et la pose de SOIXANTE (60) disposant de la technologie ALL IN ONE en acier
galvanisé de 6-8m de hauteur (cylindre conique) pour les chaussées de plus de 7m de largeur
et 6 à 7m de hauteur pour les chaussées de moins de 7 m de largeur devant porter les éléments
suivant :

• Le panneau solaire monocristallin ou poly cristallin de 90w/17,7v ou 60w/12v;
• La batterie cylindrique 26650 de type LiFePo4 de capacité 53Ah/12,8v

ou33Ah/12,8v y compris coffret étanche ;
• Le détecteur infrarouge (option micro-onde) et /ou programmation horaire ;
• Le luminaire LED (60W / 40W) de dimensions en mm; 1270x420x148 /

1114x350x90;

• Le régulateur chargeur solaire et driver de LED
• Documentation Technique
Ceci comprend notamment :

La fourniture de toutes les fiches techniques du matériel livré, certificat de garantie de 2 ans et rapport
de piquetage ;
La confection et la fourniture des plans de récolement validé de l'Ingénieur ;

^ La formation de deux agents communaux pour la maintenance des installations avec délivrance des
attestations contresignées de l'Ingénieur,

^ Collecte des données géo référencées de tous les Soixante (60) lampadaireset toutes sujétions

Le tableau ci-après récapitule les caractéristiques des éléments :

Chaussée de plus de 7 m de
largeur

Chaussée de moins de 7 m de

largeur

Puissance du luminaire LED 60w 40w

Dimension du luminaire (mm) 1270x420x148 1114x350x90

Flux lumineux (Full) 9000 Im 6 000 Im

Panneau 90w/17,7v 60w/12v

Batterie en Lithium (LifePo4) 53Ah/12,8v 33Ah/12,8v

Poids 23 kg 17,5 kg
Hauteur d'installation 6 à 8 mètres 5 à 6 mètres

3. Participation et origine
La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à toutes les entreprises installées au Cameroun,
justifiant de bonnes aptitudes en matière de travaux d'éclairage publics par énergie solaire et justifiant
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des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux, objet du présent Appel d'Offres
et qui n'ont pas abandonné au moins un marché au cours des trois (03)dernières années et/ou n'est pai
sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le MINMAP.

4. Financement

Les travaux objets du présent Appel d'Offres sont financés par la dotation du MINDDEVELd(
l'exercice 2024.

5. Délai d'exécution

La durée maximale d'exécution des travaux est de quatre (04) mois.
6. Allotissement

Les travaux objet du présent Avis d'Appel d'Offres consistent en un lot unique

7. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de la présente prestation est de : trente-deux millions neuf cent cinquante mille

(32 950 000) francs CFA TTC.

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Dossier d'Appel d'Offrespeut être consulté dès publication du présent avis aux heures ouvrables i'
l'hôtel de ville de la Commune de Pitoa.

9. Coût d'acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à l'hôtel de ville de la Commune de PITOA dè
publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable de Quarante-cin«
Mille (45000) FCFA payable à la recette municipale de la Commune de PITOA, représentant les frais
d'acquisition du Dossier. La quittance devra préciser le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres. Lors di
retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète
Boite Postale, Téléphone, Fax, E-mail.

10. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie,
par une banque ou compagnie d'Assurance de premier ordre agréée par le Ministère chargé de^
finances et dont la liste figure dans la pièce 11 du DAO, d'un montant de ;Six cent cinquante-ncu
mille(659 000) FCFA ; valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité de&
offres.

12. Remise des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un original et (06) copies marquée

comme telles, et la version numérique de l'offre financière sur clé USB devront être déposées à la Commune d*^
PITOA, au plus tard le 08/04/2024 à 10 heures précises, heure locale et devront porter la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°09/AONO/C-PTA/CIPIVI/2024DU 15/03/2024 POUR

LAFOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES

DE LA COMMUNE DE PITOA, DEPARTEMENT DE LA RENOUE, REGION DU NORD.

« N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

11. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations d"
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de (03) mois précédant la date de dépôt des offres
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres ser
déclarée irrecevable.

12. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fera en un temps. Elle aura lieu le 08/04/2024 à 1 Iheures par la Commission Inteme
de Passation des Marchés dans la salle CEOCA.
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Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
personne dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance du dossier.

13. Critères d'évaluation des Offres

Les Offres seront évaluées sur la base des critères ci-après :

■  Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de
l'offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment :
1. Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
2. Absence de la caution de soumission à l'ouverture des offres;

3. Absence ou non-conformité d'une pièce du dossier administratif au-delà de 48 heures après l'ouverture des plis;
4. Offre financière incomplète (absence de la lettre de soumission, du bordereau des prix unitaires, du devis

quantitatif et estimatif ou du sous-détail des prix);
5. Note technique inférieure au seuil minimal requis (70%);
6. Absence d'un prix unitaire quantifié dans l'Offre à la fois dans le BPU, le DQE et le SDP ;
7. Abandon d'un marché au cours des trois (03) dernières années et/ou présence sur la liste des entreprises

défaillantes établies par le MINMAP.

■  Critères essentiels

L'évaluation des Offres techniques se fera selon une grille de notation binaire (oui/non) et porteront à titre indicatif
sur :

1. Les références de l'entreprise 06 oui/non
2. Les moyens matériels permanents ou mobilisables 08 oui/non;
3. La qualification du personnel du chantier 16 oui/non;
4. La méthodologie d'intervention et d'exécution des travaux 02 oui/non;
5. La surface financière 02 oui/non;

6. Présentation générale de l'offre 01 oui/non;
7. Visite des lieux 02 oui/non;
8. Les preuves d'acceptation des conditions du marché 02 oui/non;

NB :Seuls les Soumissionnaires ayant obtenu au moins 70% de OUI seront qualifiés pour la suite de la procédure
et verront leur Offre financière analysée soit 28 oui sur les 39 possibles.
14. Attribution du marche

L'autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire présentant l'offre évaluée la moins disante et
remplissant les capacités financières, techniques et administratives requises résultant des critères dits essentiels ou ceux
éliminatoires.

15. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des

offres.

16. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de PITOA.
NB : Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants : 673 20
57 25/699 37 07 48.

J^^^îre . ̂
Ampliations : A

DDMAP '' ' ^
ARMP

Président CIPM

Affichage

Chrono/archives m
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1. Object of the invitation to tender
Within the framework of Investment public budget, exercise 2024, the Mayor of Pitoa council, Contracting Authority,
hereby launches in emergency on behalf of his municipality an invitation to tender an Open National tender for the
public lighting of some Pitoa council localities through the setting of sixty(60)all in one solarfloor in emergency
procédure:

SOLAR LAMP SHARING ACCORDING TO LAMIDAT /GROUPEMENT INTO THE MUNICIPALITY

LAMIDAT /GROUPEMENT SOLAR LAMP SCHEDUL

1 LAMIDAT DE GAROUA VINGT-CINQ (25) LAMPADAIRES

2 LAMIDAT DE BE VINGT-CINQ (25) LAMPADAIRES

3 GROUPEMENT TINGLING KANGOU DD((10) LAMPADAIRES

TOTAL SOIXANTE (60) LAMPADAIRES

2. Consîstency ofwork:
The Works, subject of this invitation to tender include al! the bodies of state envisaged within the frame of the
quantitative and estimated estimate in particular:

• The completion of ail civil engineering works (excavations, foundations of candélabres, embankments, restoration of

sites);

• The supply and installation of 15 candelabra with ALL IN ONE technology in galvanized steel 6-8m high (conical

cylinder) for pavements more than 7m wide and 5 to 6m high for less pavement. 7 m wide to carry the following

éléments:

- themonocrystalline or polycrystalline solar panel of 90w / I7.7v or60w/ 12v

- the 26650 LiFePo4 type cylindrical battery with 53Ah / 12,8v capacity or 33Ah / 12,8v including waterproof case;

- the infrared detector (microwave option) and / or time programming;

- tlie LED luminaire (60W /40W) dimensions in mm: 1270x420x148 /1114x350x90;

- solar charger controller and LED driver

•  Technical set of documents

^ Supplying of technical hand out

GPS data of lamps

The table beiow summarizes the characteristics of the éléments:

Pavement more than 7 m wide Pavement less than 7 m wide

Power of LED luminaire 60w 40w

Dimension of the luminaire (mm) 1270x420x148 1114x350x90

Luminous flux(FuIl) 9000 Im 6 000 Im

Panel 90w/17,7v 60w/12v

Lithium Battery (LifePo4) 53Ah/12,8v 33AIi/12,8v
Weight 23 kg 17,5 kg

Installation height 6 à 8 mètres 5 à 6 mètres

3. . Participation and origin

Participation in this invitation to tender is open to ail companies located in Cameroon, justifying good skills in public

lighting Works by solar energy.

4. Allotment

The Works shall be not divided in two a unie batch.

5. . Financing

The Works covered by this invitation to tender are completed by the investment public budget MlNDDEVELfor
the 2022 fmancial year of the Republic of Cameroon. The estimated cost of this service is Thirty two millionnine
hundred and fifty thousand Francs (32 950 000 CFA)

6. Completion time

The maximum duration of work is three (04) months.

7. Lead time
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The maximum allowed by the Master of Delegated Contracting for achieving the object work of this tender i;
three (03) months from the date of notification of the service order to start work.

8. Consultation of the bidding documents

The file can be accessed during the working hours of the Pitoa counci! Town Hall.

9. Withdrawal and Acquisition of Tender Documents

The appeal file may be sent to the city of PITOA as soon as this notice is published, the payment of a non-refundablf^

amount of forty five hundred thousand(45000) FCFA payable to the municipal revenue of the Municipality of PITOA

representing expenses acquisition of the file. The exit must specify the number of the tender notice. Wiien the tender
was withdrawn, the tenderers registered their complété address; PO Box, Téléphoné, E-mail.

10. Bid Bond

Each bidder shall include in his administrative documents a bid bond of an amount of six hundred and fifty nin^

thousand (659 000) CFA.

11. Submission ofbids

Offers written in English or French in seven (07) copies, of which the original and (06) copies marked as such, and
the digital version of the Financial offer on USB key will have to be deposited to the Municipality of PITOA, at the
most late 08/04/2024 at 10:00 local lime and will be marked:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N ° 09 / CNIT / C-PTA / ITB 2024 OF 15/03/2024

FOR THE PUBLIC LIGHTING OF CERTAIN LOCALITIES IN THE PITOA COUNCIL BY INSTALLING

OF SIXTY (60) ALL IN ONE SOLAR FLOOR IN EMERGENCY PROCEDURE:

16 open only in session of counting

12. Admissibility of the offers

Each tendered must attacii to his administrative documents, a tender deposit established by a first-rate bank

approved by the Ministry of Finance and listed in Exhibit 11 of the DAO, for an amount of six hundred and fifty nin
thousand (659 000) FCFA valid for thirty (30) d^ys beyond the original date of validity of the offers. Under penalt

of rejection, the other administrative documents required must be produced in originals or certified true copies by the
issuing service in accordance with the stipulations of the Supplementary Régulations of the Invitation to Tendei
They must obligatorily date less than (03) months preceding the date of deposit of the offers Any offer tliat does ne.
meet the requirements of this notice and the Tender File will be declared non-responsive. In particular, the absence
of the bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry of Finance or the non-compliance with th
templates of the tender documents will resuit in the rejection of the bid

10. Opening of the envelopcs

The opening of the folds will be done in a time. The opening of tenders will take place on08/04/2024 at 11:00 b;
the Internai Procurement Commission in the CEOCA meeting room. Only bidders may attend this opening

session or be represented by a duly authorized représentative of their choice, with perfect knowledge of the file.
11. Evaluation criteria

. Main eliminatory criteria

1. Absence or non-conformity of the administrative documents beyond 48 hours after opening bids;
2. False déclaration or falsified documents ;

3. Absence of one price in the components of the Financial offer (submission, init prices, unit piece scliedule

or quantify or cost estimate

4. Technicai mark below 70 °/oout of the positive answers;

5. Omission in the price statement of a quantified unit price

6. Abandon of one public contracts and/or presence on the list of failing companies ;

7. Absence of bid bond.

. Main qualification criteria

The criteria relating to the qualification of candidates would be on the following:
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1 Supplier'sreferences 06 Yes/No

2 Materialreresources 08 Yes/No

3 Quality of staff 16Yes/No

4 Methodology and planning-execution of the bid 02 Yes/No

5 Financial capacity 02Yes/No

6 Présentation of offer 01 Yes/No

7 Site visit 02 Yes/No

8 Consent of the terms of contract 02Yes/No

The non-respect of one of the criteria shall cause the élimination of the offer.

NB: Only the offers that have scored marks equal or more than 70 will be judged able (28 Yes / 39 possible)

12. Award of contract

The Contracting Authority will award the contract to the tenderer submitting the lowest evaluated bid and fuifilling the
necessary fmancial, technical and administrative capacity resulting from the so-called essential or eliminatory criteria.

13. Duration of validity of the offers
Bidders remain committed to their bids for 90 days from the deadline for submission of bids.

14. Additional information

Additional information can be obtained during business hours at the PITOA Municipality.

15. Corruption

For any tentative of corruption, please cal! or send a sms to the MINMAP at the following

number: 673205725/699330748

PITOA, the

The Mayor of Pltoa Council.
(Contracting Authority)

Ampliations;

DD MINPC/Benoue /f.Info

PCRA /North(for publication andarchivag
Président internai tenders board (for infq
SOPECAM (for publication)
Affichage (for information)
Archives/Chrono

miïM
'On D

ym
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A. Généralité

Article1:Portéedelasoumission

1.1. LeMaîtred'Ouvrage.telqu'ilestdéfinIdansIe Règlement Particulierde l'Appel d'Offres(RPAO), ci-
aprèsdénommerle "Maître d'Ouvrage", lance un Appel d'Offres pour la réalisation des Travaux décrits
dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvementdéflnlsdansleRPAO.
1.2. LeSoumissionnaireretenu,ouattributalre,dolt acheverlesTravauxdansledélaiindiquédans

leRPAO.etquicourtsaufstipuiationcontraire duCCAP,àcompterdeladatedenotification
derordredeservicedecommencerlestravaux oudansceiieflxéedansledltordredeservice.

Article2:Financement

La source de financement des travaux objet du présentappeld'offresestprédséedansieRPAO.
Article3:Fraudeetcorruption

3.1. Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent les règles
d'éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de
cesmarchés.Envertudeceprlnclpe,leMaître d'Ouvrage :

a. Définit,auxfinsdecetteclause,lesexpressions ci-dessousdelafaçonsuivante :
i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne,solliciteouaccepteunquelconqueavantage en vue

d'influencer l'action d'un agent publicaucoursderattributionoudel'exécution d'unmarché,
ii. Se livre à des "manœuvresfrauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer

l'attribution ou l'exécution d'unmarché ;
iii. "Pratiques collusoires" désignent toute forme

D'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires
(queleMaîtred'Ouvrageenaitconnaissanceounon)visantàmaintenirartificlellement
lesprixdesoffresàdesniveauxnecorrespondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinteauxpersonnesouàleursbiensoude menaces à
leur encontre afin d'influencer leur actionaucoursdel'attributionoudel'exécution d'unmarché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est, directement ou
par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses,
des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre des Marchés publics. Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire,
prendreunedécisiond'interdictiondesoumissionner pendant une période n'excédant pas
deux(2)ans,àrencontredetoutsoumissionnairereconnucoupabledetraficd'influence,de conflits
d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, decorruptionoudeproductiondedocuments non authentiques
dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui
pourraientêtreengagéescontrelui.

Article 4:Candidatsadmisàconcourir

4.1. L'appel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :

a. Le soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de
financement ;

b. Le soumissionnaire (y compris tous les membresd'ungroupementd'entreprisesettous les sous-

traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouverensîtuationdeconflitd'intérêt.
Unsoumissionnairepeutêtrejugécommeétant ensituationdeconflitd'intérêt si entre autres ;

i. Il estassociéouaétéassociédanslepassé,àune entreprise(ouàunefilialedecetteentreprise)qui afournides
services de consultant pour laconception, la préparation des spécifications et
autresdocumentsutilisésdanslecadredesmarchéspassésautitreduprésentappeld'offres ;

c. Lesoumissionnairenedoitpasêtresousiecoup d'unedécisiond'exclusion.
d. Le soumissionnaire doit démontrer qu'elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii)

administrée selon les règles du droitcommercialet(iii)n'estpassouslatutelleou l'autorité directe
voireindirecte duMaître d'Ouvrage.

Article5:Matérlaux. matériels, fournitures, équipementsetservicesautorisés

5.1. Lesmatérielsdel'Entrepreneur, lesfournitures,équipementsetservîcesdevant être fournis dans le cadre
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du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères di
provenancedéfinisdansleRPAO.ettoutesies dépenses effectuées au titre du Marché sor
llmltéesauxditsmatériaux,matériels,fournitures,équipementsetservices.

5.2. AuxfinsI'articIeS.I ci-dessus,leterme"pro- venir"désignelelieuoùlesbienssontextraits
cultivés,produitsoufabriquésetd'oùproviennentles services

Article6:Qualificationdu Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrantedeleur offre:
a. Soumettreunpouvoirhabilitantlesignatairedela soumissionàengagerleSoumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur
demandedepré-qualificationquiontpuchanger, aucasoùlescandidatsontfaitl'objetd'unepré- qualification)
demandées aux soumissionnaires, dansleRPAO,afind'établirleurqualificationpour exécuterlemarché.

Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssont exigéeslecaséchéant:
La production des bilans certifiés et chiffres d'affairesrécents;

i. Accès àune lignede créditoudisposition d'autresressourcesfinancières;
ii. Les commandes acquiseset les marchés attribués;
V. Leslitigesencours;

V. Ladisponibilitédumatérielindispensable.
6.2. Lessoumissionsprésentéespar deuxou plusieursentrepreneursgroupés(co-traitance)

doiventsatisfaireauxconditionssuivantes:

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises.tousiesrenseignementsénumérésà
l'Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à
fournir par chaque membre dugroupement;

b. L'offreetlemarchédoiventêtresignésdefaçon àobligertousiesmembresdugroupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire commecelaestrequisdansleRPAO)doitêtre

préciséeetjustifiéeparlaproductiond'unecopie de l'accord de groupement en bonne et due forme;
d. Lemembredugroupementdésignécomme mandataire,représenteral'ensembledesentreprises vis-à-vis
duMaîtred'Ouvragepourrexécutiondu marché;
e. Encasdegroupementsolidaire.lescotraitants serépartissentlessommesquisontrégléespar
leMaîtred'Ouvragedansuncompteunique:en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvragedansson propre compte, lorsqu'ils'agitd'ungroupementconjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment

détaillées pour démontrer qu'elles sont conformesauxspécificationstechniquesetaux
délalsd'exécutionvisésdansIeRPAO.

Lessoumissionnairesdemandantàbénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir tous les

renseignements nécessaires pourprouverqu'ilssatisfontauxcritéresd'éligibilitè décritsàrarticle32duRGAO.
Article 7:Visitedusitedestravaux

7.1. Le soumissionnairedevra obligatoirementvisiteret inspecterlesitedestravauxetsesenvirons et obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation del'offreetl'exécutiondestravaux. Lescoûts liés à la visite du site sont
à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d'Ouvrage autorise le Soumissionnaireetsesemployésouagentsà pénétrer
dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse
que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvantenrésulteret l'indemnisent si nécessaire, et qu'ils
demeurent responsablesdesaccidentsmortelsoucorporels,despertesoudommagesmatéri6ls,coûts
etfraisencourusdufaitdecettevisite.
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Dossierd'Appeld'Offres

I

Article 8:ContenuduDossierd'Appeld'Offres

8.1. LeDossierd'Appeid'Offresdécritlestravaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise lesconditionsdumarché. Outre - le(s)additif(s) publié(s)
conformément à l'article 10 du RGAG.ilcomprendlesprincipauxdocuments énumérésci-après :

a. La lettre d'Invitation à soumissionner (pour les Appelsd'OffresRestreints);

b. L'Avisd'Appeld'Offres(AAO);

c. Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;

d. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres(RPAO);

e. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);

f Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);

g. LecadreduBorderea udesPrixunitaires;

h. LecadreduDétailquantitatifetestimatif;

i. LecadreduSous-DétaildesPrixunitaires;

j. Lecadreduplanningd'exécution;

k. Documents graphiques et autres éléments dudossier technique;

I. Modèlesdefichesdeprésentationdumatériel, personneletréférences;

m. Modéledelettredesoumission;

n. Modèledecautiondesoumission;

0. Modèledecautionnementdéfinitif;

p. Modèledecautiond'avancededémarrage;

q. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacementdelaretenuedegarantie;

r. Modèledemarché;

s. Formulairerelatifauxétudespréalables;
t. Lalistedesbanquesetorganismesfinanciersde 1er rang agréés par le ministre en charge des

financesautorisésàémettredescautions.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble

Desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansleDAO. llluiappartient de fournir

tous les renseignementsdemandésetdeprépareruneoffreconformeà

touségardsauditdossier.Toutecarencepeut entraînerlerejetdesonoffre.

Artlcle9:EclaircissementsapportésauDossier d'Appeld'Offresetrecours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir deséclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut
en faire la demande au Maître d'Ouvrageparécritouparcourrierélectronique (télécopie ou e-mail) à
l'adresse du Maître d'OuvrageindiquéedansleRPAO.LeMaître
d'Ouvragerépondraparécritàtoutedemande d'édaircissementreçue au • moins
quatorze(14)jourspourles(AON)Vingtetun(21)]ours pourles(AOI)avantladatelimitededépôtdes offres.
Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant
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passonauteur.estadresséeàtousIessoumissionnairesayantachetéleDossierd'Appeld'Offres.

9.2. Entrelapublîcationdel'Avisd'Appeld'Offresy compris la phase de pré-qualification
descandidatseti'ouverturedesplis.toutsoumissionnairequi s'estimeléserdansia procédure de "
passation des marchés publics peut introduireunerequèteauprèsdumaître d'ouvrage.

9.3. Le recours doit être adressé au Maître d'Ouvrageouau Maîtred'Ouvrage Délégué
aveccopiesàrorganismechargédelarègulationdesmarchéspublicsetauPrèsidentde la Commission.

Il doit parvenir au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'OuvrageDéléguéauplustardquatorze(14)jours
avantladated'ouverturedes offres.

9.4. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Déléguédisposedecinq(05)jourspourréagir.
Lacopiedelaréactionesttransmiseàrorganisme chargé de la régulation des marchés publics;

Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout moti
que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par Un
soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appeld'Offres conformément à l'ArticI
8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui oru
acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs a"
Maître d'Ouvrage par écrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif
dans la préparation de leurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la .,
date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

B. Préparationdesoffres

Articie11:Fraisdesoumission

Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàla préparation et à la présentation de son offre, et le Maîtr
d'Ouvrage n'est en aucun cas responsable decesfrais,nitenudelesrégler,quel quesoitle déroulement o
l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Article12:Languedei'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et toutdocument, échangé entre le Soumissionnaire et 1^
Maîtred'Ouvrageserontrédigésenfrançaisouen anglais. Les documents complémentaires et les imprimés
fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d'êtr
accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fin„
d'interprétationdel'offre.latraductionferafoi.

Article13:Documentsconstituanti'offre

13.1. L'offreprésentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes:

a. Volumef.'Dossier Administratif

llcomprend:
i. Tousiesdocumentsattestantquelesoumissionnaire:

- Asouschtlesdéclarationsprévuesparlesioiset règlementsenvigueur;

- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements d
quelquenaturequecesoit;

- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;

- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéancesprévuesparlalégislationen vigueur.
ii. Lacautiondesoumissionétablieconformément auxdispositionsdel'articlelT du RGAO;
il. La confirmation écrite habilitant ie signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conforme

mentauxdispositionsdel'articlee. 1 duRGAG;

Page 18 sur 8



I

I

b. Volume2:Offretechnique

b. 1. Lesrenseignementssurlesqualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnairespourjustifierlescritèresde
qualificationmentionnéesàrarticle6.1 duRPAO.

b. 2. Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la propositiontechnique des soumissionnaires, notamment
: une note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl'organisation et le programme
que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning,
PAO, sous-traitance, attestationdevisitedusitelecaséchéant,etc.).
b .3. Lespreuvesd'acceptatlonsdesconditionsdu marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères
administratifettechniquerégissantlemarché,àsavoir:

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des ClausesTechniques Particulières (CCTP).

b. 4. Commentaires(facultatifs)
Uncommentairedeschoixtechniquesduprojetet d'éventuellespropositions.

c. Volume3:0ffrefmancière

Le RPAO précise les éléments permettant dejustifierlecoûtdestravaux,àsavoir:

1. Lasoumissionproprementdite.enoriginairédigée selon[emodèlejoint,timbréeautarifenvigueur,
signéeetdatée;

2. Lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli;

3. Ledétailestimatifdûmentrempli;

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition desprixforfaitaires;

5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres,
sous réserve des dispositions de l'Article
13.2 duRGAO concernant les autres formes possiblesdeCautionde Soumission.
13.2. Si,conformémentauxdispositionsdesRPAO, les soumissionnaires présentent des offres

pourplusieurslotsdumêmeAppe[d'offres,ils pourront indiquer les rabais offerts en cas
d'attributiondeplusd'unmarché.

Article14:MontantdeI'offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du marché couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et
du Détail QuantitatifetEstimatifchiffrésprésentéspar le soumissionnaire.

14.2. Lesoumissionnairerempliralesprixunitaires ettotauxdetousiespostesdubordereaude
prixetduDétailquantitatifet estimatif.

14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévuesdansleRPAOetauGCAP.tousIes droits, impôts et
taxes payables par le soumissionnaireautitredufuturMarché,ouà
toutautretltre,trente(30)joursavantladate limitededépôtdesoffresserontinclusdans
lesprixetdanslemontanttotaldeson offre.

14.4. Silesclausesderévisionet/oud'actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d'établissementdesprixinitiaux.ainsiqueles modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix
doivent être précisées. Etant
entenduquetoutmarchédontladuréed'exécutionestaupluségaleàun(1)annepeut
fairel'objetderévisionde prix.

14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés pardessous-détailsétablisconformémentau
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cadreproposéàlapièceN®8.

Article15: Monnaiesde soumission et de règlement

15.1. En cas d'Appel d'Offres Internationaux, les monnaiesderoffredevrontsuivrelesdispositions soit d(
l'Option A oude l'Option Bci-dessous ; l'option applicable étant celleretenuedansie RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libelléentièrementenmonnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifc
estimatifsontlibellésentièrementenfrancsCFA delamanièresuîvante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans lamonnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte
engager des dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annex(
à  la soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre nécessaireb
pourcouvrirlesbesoinsenmonnaiesétrangéres, sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesde
paysmembresdel'institutiondefinancementdu marché,

b. Les taux de change utilisés par e Soumissionnaire pour convertir son offre en
monnaienationaleserontspécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumission. lisseront
appliquéspourtoutpaiementautitreduMarché, pourqu'aucunrisquedechangenesoitsupporté
parleSoumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangèreauxtauxfixésdansie RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixduDétailquantitatifet -

estimatifdelamanière suivante:

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pay
du Maître d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO 6
dénommée "monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors di
pays du Maître d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays dusoumissionnaire ou de celle d'ui
pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander auxsoumissionnairesd'expliquerleursbesoinsen
monnaiesnationaleetétrangèreetdejustifier quelesmontantsinclusdanslesprixunitaires et totaux, et
indiqués en annexe à la soumission,sontraisonnables:àcettefin,un état détaillé de ses besoins en
monnaies étrangèresserafourniparle soumissionnaire.

15.5. Durantrexécutiondestravaux,laplupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant du
marché peut être révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à
tenir compte de toutemodificationsurvenuedanslesbesoins endevisesautitredu marché.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, lamonnaieutiliséeestlefrancCFA.

Articiei 6:Validitédesoffres

16.1. Lesoffresdoiventdemeurervalablespendant la période spécifiée dans le Règlemer
ParticulierderAppeid'Offresàcompterdela datederemisedesoffresfixéeparleMaître d'Ouvrage, en
application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée pa
le Maître d'Ouvrage commenonconforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, leMaîtred'Ouvragepeutsolliciterle consentementdu
soumissionnaire à une prolongationdudélaidevalidité.Lademandeetles réponses qui lui seront faite"
le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la cautiondesoumissionprévueàrarticle17di
RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser
de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire
qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisi
à le faire.

16.3. Lorsquelemarchénecomportepasd'article de révision de prix et que la période de validité des offre®
est prorogée de plus de soixante(60)jours,lesmontantspayablesai
soumissionnaireretenu,serontactualiséspar applicationdelaformuleyrelativefigurantà la demande
de prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumisslonnaire(s).

La période d'actualisation ira de la datede dépassementdessoixante(60) jours à la date de notification di
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marché ou de rordredeservicededémarragedestravaux ausoumissionnaireretenu.telqueprévupar le
CCAP. L'effet de ractualisation n'est pas prisenconsidérationauxfinsderévaluation.

Article17:Cautiondesoumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du
montantspécifié dansie Règlement Particulier de l'Appel d'Offres,
laquelleferapartieintégrantedesonoffre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel
d'Offresid'autresmodèlespeuventêtreautonsés.sousréservedel'approbationpréalable duMaître
d'Ouvrage. La Caution de soumissiondemeureravalidependanttrente (30)joursau-
delàdeladateiimiteoriginalede validitédesoffres,oudetoutenouvelledate limite de validité demandée
par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions
derArticie16.2duRGAO.

17.3. Touteoffrenonaccompagnéed'uneCaution deSoumissionacceptableserarejetéeparla Commissionde
Passation des Marchés commenon conforme. La Cautionde soumission d'un

groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner
chacun des membresdugroupement.

17.4. Lescautions de soumission et les offresdes soumissionnaires non retenus

serontrestituéesdansundélaidequinze(17)jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. Lacautiondesoumissiondel'attributairedu Marchéseralibéréedèsquecedernieraura signé le marché et

fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. Lacautiondesoumissionpeutêtre saisie:

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la périodede validité;

b. Si, lesoumissionnaire retenu:
i. Manqueàsonobligationdesouscrirelemarché enapplicationderarticle37duRGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 38 du RGAO.

Artlcle18: Propositionsvariantesdes soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dansdes délais d'exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai
d'achèvementproposéparlesoumissionnaire à l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant

des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes18.2.
Exceptédanslecasmentionnéà['Article18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant
offrirdesvariantestechniquesdoiventd'abord chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle
que décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous
lesrenseignementsdontleMaîtred'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation
complètedelavarianteproposée.ycompris les plans, notes de calcul, spécifications techniques,sous-
détaiisdeprixetméthodes de construction proposées, et tous autres détaiisutiles.
LeMaîtred'Ouvragen'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire
dont l'offreconformeàlasolutiondebaseaétéévaluée lamoins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement
desvariantestechniquespourcertainesparties des travaux, ces parties de travaux doivent être
décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite
propre en accord avec les dispositions de l'Article 31.2 (g) du RGAO.

Article19:Réunionpréparatoireàrétablissement desoffres

19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autre- ment, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournirdeséclaircissementsetderépondreà
toutequestionquipourraitêtresoulevéeà ce stade.

19.3. il est demandé au soumissionnaire, autant quepossible,desoumettretoutequestionpar écrit ou télex,
de façon qu'elle parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une
semaineavantlaréunionpréparatoire.llsepeutquele Maître d'Ouvrage ne puisse répondre
aucoursdelaréunionauxquestionsreçuestrop tard.Danscecas,lesquestionsetréponses seront
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transmises selon les modalités derArtic!e19.4ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le textedesquestionsposéesetdesréponses données, y
compris les réponses préparées aprèsiaréunion.seratransmissansdélaià tous ceux qui ont acheté le
Dossier d'Appel d'Offres. Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'Article 8
du RGAOquipourraits'avérernécessaireàrissuedelaréunionpréparatoireserafaiteparle Maître
d'Ouvrage en publiant un additifconformémentauxdispositlonsdel'ArticlelQ:
duRGAO.etnonparlecanaIdu procès-verbaldelaréunion préparatoire.

19.5. Lefaltqu'unsoumissionnairen'assistepasà laréunionpréparatoireài'établissementdes
offresneserapasunmotifdedisqualification.

Arttcle20:Formeetsignaturedel'offre

20.1. LeSoumissionnaireprépareraunoriginaldes documents constitutifs de l'offre décrits àl'Article 13 du
RGAO, en un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire

soumettra le nombre de

copiesrequlsdanslesRPAO,portantrindication"COPIE".Encasdedivergenceentreroriginaletlescopies,r
originalfera foi.

20.2. L'original ettoutes lescopies de roffredevrontêtredactylographiésouécritsàl'encre indélébile (dans le
cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et
serontsignésparlaoulespersonnesdûment habilitées à signer au nom du
Soumissionnaire,conformémentàrArticle6.1(a)ou6.2(c)duRGAO,seioniecas. Toutes
lespagesdel'offrecomprenantdessurcharges ou des changements seront paraphées
parleoulessignatairesde l'offre.

20.3. L'offrenedoitcomporteraucunemodification, suppression ni surcharge, à moins que de

tellescorrectionsnesoientparaphéesparle oulessignatairesdelasoumission.

D.Dépôtdesoffres

Article21:Cachetageetmarquagedesoffres

21.1. Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deu*
enveloppes séparées et scellées portantlamention« ORIGINAL »et« COPIE >:
selonlecas.Cesenveloppesserontensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également êtr^.
scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l'identité du soumissionnaire.

21.2. Lesenveloppesintérieureset extérieures:
a. Seront adressées au Maître d'Ouvrage àradresseindiquéedansleRèglementParticulier del'Appel d'Offres;
b. Porterontlenomduprojetainsiquel'objetetle numérodel'Avisd'Appeld'Offresindiquésdans le RPAO, et la

mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCEDEDEPOUILLEMENT".

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du
Soumissionnaire de façon à permettre au Maîtred'Ouvragederenvoyerl'offrescelléesi
eileaétédéclaréehorsdélaiconformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO o
poursatisfairelesdispositionsderarticie24 du RGAO.

21.4. Sirenveloppeextérieuren'estpasscelléeet marquéecommeindiquéauxarticles21.1 .et 21.2 Susvisés, le
Maître d'Ouvrage ne sera nullementresponsablesil'offreestégaréeou ouverteprématurément.

Article22;Dateetheureiimitesdedépôtdesoffres

22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d'0uvrageàradressespécifiéeàrarticle21.
duRPAOauplustardàladateetàl'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. LeMaîtred'Ouvragepeut.àsongré,reporter ladatelimitefixéepourledépôtdesoffresen publiant un additif
conformément aux dispositionsdel'articlelOduRGAO.Danscecas, tous les droits et obligations d
Maîtred'Ouvrage et des soumissionnaires précédemmentrégisparladatelimiteinitialeseror
régisparlanouvelledatelimite.

Article23:Offreshorsdélai
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TouteoffreparvenueauMaîtred'Ouvrageaprèsles datesetheurelimitesfixéespourledépôtdesoffres
conformémentàrArticle22duRGAOseradéclarée horsdélaiet,parconséquent,rejetée.

Article24: Modification, substitution et retrait desoffres

Aucune offre régulièrement déposée ne peut être ni modifiée, ni échangée jusqu'à rexpirationdelapériode
devaliditéderoffrespécifiéeparlemodèlede soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant
cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions
del'article17.6duRGAO.
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I

E. OUVERTURE DES PRIX ET EVALUATION DES OFFRES

Artlc!e25:Ouverturedespllsetrecours

25.1. La Commissionde Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un temps et
en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitentyassister.àladate.àl'heureeti
radresseindiquéedansleRPAO.Lesreprésentants des soumissionnaires qi
sontprésentssignerontunregistreouunefeuiiie attestantieur présence.

25.2. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haut
voix ainsi que la mentio
éventueiied'unemodification,Ieprixdei'offre,ycompnstoutrabais/encasc/'ot/verfuredes offres financières] e
toute variante le caséchéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que
le Maîtred'Ouvragepeutjugerutiiedementionner. Seuls les rabais et variantes de l'offn
annoncésàhautevoixiorsdei'ouverturedes plisserontsoumisà évaluation.

25.3. Lesoffres(etiesmodificatlonsreçuesconformément aux dispositions de l'article 24 du RGAG) qui n'ont pas
été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture de'^
plis,quelIequ'ensolt!araison,neserontpas soumisesàévaluation.

25.4. liestétabli.séancetenanteunprocés-verbal d'ouverture desplisquimentionnelarecevabllltédes
offres,leurrégularitéadministrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que ia composition de la
sous-commission d'analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelleestannexéelafeuilledeprésenceest
remise àtousiesparticipantsàlafinde la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met
Immédiatementàladispositiondupointfocal désignéparrARMP,unecopieparaphéedes
offresdessoumissionnaires.

25.7. Encasderecours,telqueprévuparleCode des Marchés Publics, il doit être adressé à l'autorité chargée
des marchés publics avec copiesàl'organismechargédelarégulation
desmarchéspublicsetauMaîtred'Ouvrage ouau Maîtred'Ouvrage Délégué.

IIdoitparvenirdansundélaimaximumdetrois(03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la
formed'unelettreàlaquelleestobligatoirementjoint unfeuilletdelafichederecoursdûmentsignéepar lerequérantet,
éventuellement,parlePrésidentde laCommissiondePassationdes marchés.
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport,
lefeuilletquiluiaétéremis.assortidescommentairesoudesobservationsy afférents. ■

ArticIe26:Caractèreconfidentieldelaprocédure |

26.1. Aucune information relative à l'examen, età iavérificationdelaqualificationdessoumissionnaires, et à la
recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée auxsoumissionnaires ni à toute autre

personne nonconcernéepariaditeprocéduretantque l'attributionduMarchén'aurapasété rendue publique.

26.2. Toutetentativefaiteparunsoumissionnaire pourInfluenceriaCommissiondePassation des Marchés o"

la Sous-commissiond'Analyse dans l'évaluation des offres ou

leMaîtred'Guvragedansladécislond'attributionpeutentraînerlerejetdeson offre.
26.3. Nonobstantlesdispositionsdel'alinéa26.2, entre l'ouverture des plis et .l'attribution du marché, si ui

soumissionnaire . souhaiteentrer en contact avec le Maître d'Guvragi
pourdesmotifsayanttraitàsonoffre,ildevra lefairepar écrit.

Article27: Eclaircissementssur les offres et contactsavecleMaîtred'Ouvrage

27.1. Pourfacillterrexamen,révaluationetlacomparaison des offres, le Président do
laCommissiondePassationdesMarchéspeut,
s'illedésire.demanderàtoutsoumissionnairededonnerdeséclaircissementssurson offre. La demandi
d'éclaircissements et la réponse qui lui sont apportée sont formuléeo
parécrit.maisaucunchangementdumontant ou du contenu de la soumission n'estrecherché, offert ou
autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par 1;
sous- commissiond'analyselorsdel'évaluationdes soumissions conformément aux disposition.
de!'Articie29du RGAG.

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé,lessoumissionnairesnecontacteront pas le
membres de la Commissiondes marchésetdelasous-commissionpourdes questions ayant trait à leur
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offres, entre l'ouverturedesplisetrattributiondumarché.
Article28: Déterminationde la conformité des offres

28.1. La Sous-commissiond'analyse procédera à unexamendétailièdesoffrespourdèterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont
étécorrectementsignés,etsl[esoffressont d'unefaçongénéraleenbon ordre.

28.2. LaSous-commIssIond'analysedétermInerasI roffreestconformepourressentlelauxdisposltlons du Dossier
d'Appel d'Offres en se basantsursoncontenusansavoirrecoursà desélémentsdepreuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous
les termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans

divergenceniréserveimportante. Unedivergenceouréserveimportanteestcelle qui:
I. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux;
II. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits du Maître d'Ouvrageouses

obllgationsautitredu Marché;
lli. Esttellequesacorrectionaffecteraltinjustement la compétitivité desautres soumissionnairesqui ont

présenté des offres conformes pourl'essentielauDossierd'Appeld'Offres.
28.4. SI une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la

CommIssIondesMarchésCompétenteetne pourraêtreparlasuiterendueconforme.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droitd'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou
réserve. Les modifications, divergences,varlantesetautresfacteursqui
dépassentlesexIgencesduDossIerd'Appel d'Offres ne doivent pas être pris en compte
lorsdel'évaluationdesoffres.

Article29:Qualiflcatîondusoumlssionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substantiellementconformeauxdispositionsdudossierd'appeld'offres.satisfaltauxcritèresdequalificatlonstipulésà
i'article6duRPA0.liestessentiel d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
Article30:Correctiondeserreurs

30.1. La Sous-commissIond'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier
d'Appel d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-
commlssiond'analysecorrigeraleserreursde lafaçonsuivante :

a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prlxtotalobtenuenmuitipllantleprlxunltairepar
lesquantités,leprlxunitaireferafoletleprixtotal seracorrigé,àmoinsque,deravlsdelaSous-
commlsslond'analyse.lavlrguledesdéclmales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le
prix total Indiqué prévaudra et le prixunitairesera corrigé;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction dessoustotauxn'estpasexact,lessoustotaux
ferontfoletletotalsera corrigé;

c.S'ily'acontradictionentreleprixindiquéenlettresetenchlffres,lemontantenlettresferafoi,à
moinsquecemontantsoitliéàuneerreurarithmétiqueconfirméeparlesous-détailduditprix,
auquelcaslemontantenchiffresprévaudrasous réservedesallnéas(a)et(b) ci-dessus.

30.2. LemontantfIgurantdanslaSoumIssionsera corrigé par la Sous-commIssIond'analyse, conformément à la
procédure de correction d'erreurssusmentlonnéeet,aveclaconflrmation du Soumissionnaire, ledit
montant sera réputé l'engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les
correctionsapportées,sonoffreseraécartée etsagarantiepourraêtre saisie.

Article31:Conversionenuneseulemonnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-ccmmission d'analyse convertira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montantdel'offreestpayableenfrancs
CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banquedes Etats de
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rAfriqueCentrale{BEAC),danslesconditions définiesparleRPAO.
Article32: Evaluation et comparaison des offresauplanflnancier

32.1. Seuteslesoffresreconnuesconformes,selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront évaluées et
comparées par la Sous- commission d'analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offn
en rectifiant son montant comme suit;

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans l(
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils som
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessuS'
conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification
divergence ou réserve quantifiable;
e. En prenant en considération les différents délaisd'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ilssoni
autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant lei
rabais offerts par le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancu
simultanément pour plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques
les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propreet
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée
par le Maître d'Ouvrage dans le RPAO.
32.3. L'effet estimé des formules de révisiondes prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la

période d'exécution du Marché neserapasprisenconsidérationlors del'évaluationdesoffres.
32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement

déséquilibrée par rapport à l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter
danslecadreduMarché,!asous-commission d'analysepeutàpartirdusous-détaildeprix fourni par le
soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et
estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de constructionetlecalendrierproposé.
Aucas où les justificatifs présentés par le soumissionnaireneluisemblentpassatisfaisants,le
Maîtred'Ouvragepeutrejeterladiteoffre.

Article33: Préférenceaccordée aux soumissionn^iresnationaux

SicettedispositionestmentionnéedansleRPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficierd'une marge
(je préférence nationale telle queprévue par le Code des Marchés Publics aux fins d'évaluationdesoffres.
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I

F. Attribution du Marché

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maire de la Commune de Pitoa attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre aura été reconnue

conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en
incluant le cas échéant les rabais proposés.
34.2. Si, selon l'Article 13.2 du RGAO, l'appeld'offres porte sur plusieurs lots, l'offre lamoins disante sera

déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant
encompte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot, ainsi que de
leur plan de charges au moment de l'attribution.

Article 35 : Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une
procédure
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation du Premier
Ministre lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de la
commission des marchés compétente, sans qu'il y'ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé parleRPAO, leMaître d'Ouvrage notifieraà l'attributaire du

Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été
retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'Ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de
l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article37: Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maire de la Commune de Pitoa communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur
requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats
d'attribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution
du marché y relatif auquel est annexé le rapport d'analyse des offres. 37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenu
de communiquer les motifs de rejet des offres des sou- missionnaires concernés qui en font lademande.

37.2. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(17) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics.

37.3. En cas de recours, il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés publics, avec copies à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage
Délégué et au président de la commission. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq(05) jours
ouvrables après la publication des résultats.

ArticleSS: Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission

de Passation des Marchés et le cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés
compétente, pour adoption.

38.2. Le maître d'ouvrage dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la
date de réception du projet de marché adopté par la commission des marchés compétente et souscrit par
l'attributaire.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les 24 heures qui suivent la date de sa signature.
Article39:Cautionnement définitif

39.1. Dans les vlngt(20) jours suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur fournira
au Maître d'Ouvrage uncautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au
modèle fourni dans le Dossier d'Appel d'Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre2 et 5% du montant du marché, peut être remplacé par la
garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise
au profit du Maître d'Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place
du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'unétablissement bancaire ou d'un organisme
financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donne.
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PIECE N°3:

RèglementParticulier del'Appeld'Offres

(RPAO)
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du RGAO DONNEES PARTICULIERES

Généralités

1.

1.

2.

3.

Définition des travaux :

Le présent appel d'offres a pour objet :
Fourniture et la pose de Soixante (60)lampadaires solaires dans certaines localités de la commune
de Pitoa, département de la Bénoué, région du nord,
Le Maître d'Ouvrage bénéficiaire des prestations est le Maire de la Commune de Pitoa.
Référence de l'appel d'offres national ouvert N° 09/AONO/C-PTA/CIPM/2024 DUl 5/03/2023

2.

3.

4. Délai d'exécution: La durée maximale d'exécution des travaux est de quatre (04) mois.

5. Source de financement: Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le
Budget d'investissement Public du MINDDEVEL Exercice 2024.

6. Critères de provenance des fournitures : les matériaux, matériels et fournitures d'équipements et
services seront conformes aux exigences techniques en vigueur au Cameroun

Principaux critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évaluatior

suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'offre di
soumissionnaire. II s'agit notamment:

1. Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
2. Absence de la caution de soumission à l'ouverture des offres;
3. Absence ou non-conformité d'une pièce du dossier administratif au-delà de 48 heures après

l'ouverture des plis;
4. Offre financière incomplète (absence de la lettre de soumission, du bordereau des prix unitaires,

du devis quantitatif et estimatif ou du sous-détail des prix);
5. Note technique inférieure au seuil minimal requis (70%);
6. Absence d'un prix unitaire quantifié dans l'Offre à la fois dans le BPU, le DQE et le SDP ;
7. Abandon d'un marché au cours des trois (03) dernières années et/ou présence sur la liste de;

entreprises défaillantes établies par le MINMAP ;

6.

Les principaux critères de qualification (critères essentiels)
L'évaluation des Offres techniques se fera par la méthode binaire (oui/non) suivant la grille d'évaluation
qui prend en compte les critères essentiels ci-dessous :

1. Les références de l'entreprise 06 oui/non
2. Les moyens matériels permanents ou mobilisables 08 oui/non;
3. La qualification du personnel du chantier 16 oui/non;
4. La méthodologie d'intervention et d'exécution des travaux 02 oui/non;
5. La surface financière 02 oui/non;

6. Présentation générale de l'offre 01 oui/non;
7. Visite des lieux 02 oui/non;
8. Les preuves d'acceptation des conditions du marché 02 oui/non;

Seuls les Soumissionnaires ayant obtenu au moins 70% de OUI seront qualifiés pour la suite de h
procédure et verront leur Offre financière analysée soit 28 oui sur les 39 possibles
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En cas de groupement de fournisseurs :

La nature du groupement (conjoint ou solidaire) doit être précisée et justifiée par la production d'Uu^

copie de l'accord de groupement en bonne et due forme. Le membre du groupement désig"®

comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du Maître d'ouvrage pc

l'exécution du marché. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes

qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entrepri""!

est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un

Groupement conjoint.
Le mandataire devra vérifier au moins 50 % des critères essentieis, ce n'est que par la suite q \

ie cumul des références, du matériel et du personnel sera effectué.

Visite du site des travaux et réunion préparatoire :

Afin de s'assurer que les soumissionnaires appréhendent tous les contours de la Mission et le conte :(

dans lequel celle-ci s'implique, il est exigé aux soumissionnaires ayant acquis le Dossier d'Ap,.,c
d'Offres, une concertation suivie d'une visite des lieux sur lesquels seront réalisées les prestations.

Dans le cadre de cette visite, le représentant habilité à recevoir les experts du soumissionnaire es
Maire de la Commune de PITOA.

Déclaration sur l'honneur du soumissionnaire d'avoir visité le site et rapport pertinent de visite du

devra sanctionner cette opération.

La langue de l'offre : L'offre ainsi que toutes correspondances émises dans le cadre du présent ap-i

d'offres seront rédigées en français ou en anglais.
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10.

Le soumissionnaire est tenu de présenter une offre conforme aux dispositions du Dossiei
d'Appel d'Offres. Les offres seront présentées dans trois plis fermés et scellés, comprenan-
respectivement :

1. Enveloppe A - Volumel :Dossier administratif

Chaque soumissionnaire devra présenter une Offre comprenant les pièces suivantes :
2. La déclaration d'intention de soumissionner timbrée, datée et signée (suivant le modèle

joint);en original;

3. Lepouvoir de signature, le cas échéant ;
4. Le Registre de Commerce (copie certifiée conforme signée par les services compétents)
5. La carte de contribuable en cours de validité, timbrée et en photocopie certifiée

conforme ou Attestation d'immatriculation timbrée.

6. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre
document établi par l'institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire
étranger datant de moins de trois(3) mois précédant la date de remise des offres;

7. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun et figurant dans
la liste de la pièce n°ll du DAO, en original ;

8. La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres d'un montant de 45 000 f CFA.
9. Une (01] caution de soumission d'un montant de : Six cent cinquante-neuf mille francs

(659 000) FCFAétablie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé
des finances et dont la liste figure dans la pièce n°ll du DAO,et valable pendant trente
(30] jours.

10. Une attestation de non exclusion des marches publics délivrée par l'autorité compétente de
l'organisme chargée de la régulation des Marchés Publics(ARPM]

11. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois
(03) mois ;

12. Une attestation de Conformité Fiscale timbréedélivrée par l'autorité compétente de
l'administration fiscale datant de moins de trois mois, certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts pour l'exercice en cours.

13. Le plan de localisation de l'entreprise timbré et signé sur l'honneur par l'entrepreneur.
14. Un certificat attestant de la capacité d'Autofinancement délivré par une banque

15. La convention de groupement, en cas de groupement chaque membre du groupement doi
présenter un dossier administratif complet, les pièces 1, 2, 6, 7, 12, étant uniquemen
présentées par le mandataire du groupement.

N.B : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certifiées conformes pai
les autorités qui ont délivré les originaux et être datées d'au plus trois (03) mois par rapport à la date dé

dépôt des offres.

Enveloppe B - Volume 2. : Offre Technique

Le Dossier Technique contiendra les pièces ci-après :
1- Qualification du personnel d'encadrement 12 oui/non

Note technique détaillée concernant la qualité du personnel,
•  Sa formation (copies certifiées conformes des diplômes, attestation de présentation de l'original

du diplôme),

•  Expérience dans les travaux similaires,
•  CV signés et datés
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Le personnel minimum exigé au soumissionnaire est le suivant :
- Un Conducteur des travaux, Ingénieur des Travaux de Génie Electrique ou en Maintenance

Industrielle et Productique ou en Génie Thermique et Énergétique,ayant une expérience d'au moins
cinq (03) ans dans la construction de réseau électrique ;

-  Un chef chantierchargé des travaux d'éclairage public par énergie solaire et de mise en
production, Technicien supérieur en électrotechnique ou en Maintenance Industrielle et
Productique ou en Génie Thermique et Energétique, ayant une expérience d'au moins cinq (03) ans
dans la construction de réseau électrique.

-  Un responsable administratif et financier, Baccalauréat en gestion ou comptabilité ayant une
expérience d'au moins deux (02) ans dans la gestion administrative et financière.
Responsable hygiène et sécurité - Plan d'assurance qualité : Un universitaire (Bac+2 ou 3 au
moins) ayant au moins trois (03) d'expérience dans la mise en œuvre des plans qualité sécurité et
Génie Environnement dans les projets.

Tous ces personnels d'encadrement doivent lire, écrire et parler parfaitement au moins une des deux
langues officielles du Cameroun. La commission de passation des marchés se réserve la possibilité de
procéder à la vérification des curricula vitae proposés.

2 - références de l'entreprise 06 oui/non
- Liste des références générales dans le domaine de la construction des équipements de production, de
transport et de distribution d'électricité et d'installations électriques durant les cinq (05) dernières
années ; il est exigé au moins trois (03) références.
- Liste des références de l'entreprise dans le domaine de la construction des réseaux de distribution par
énergie solaire durant les cinq (05) dernières années ; il est exigé au moins trois (03) références.
(Copies de marchés première et dernière pages, bordereau de livraison signé par le Maître d'Ouvrage
ou PVde réception certifiant la bonne exécution de ces marchés);

3 - Moyens techniques et matériel 08 oui/non
Le matériel et la logistique à mobiliser par l'Entrepreneur sont :

Un camion benne ;
-  GPS;

Voltmètre numérique ;
Un wattmètre ;

-  Une pince Ampérométrique ;
Un camion grue ;
Un vibreur à aiguille

-  Un véhicule de liaison de type 4x4 tout terrain (Pick-up).
Le matériel de sécurité (cônes de balise, paires de gants, casques, ceintures, chaussures) ;

-  Autres matériels (paires de grimpettes, poulies de déroulage MT et BT, cordes de service e1

coupe-câbles, tronçonneuse, pince à sertir, pince à feuillard, serre-joints)

Pour tout ce matériel, le soumissionnaire devra soit fournir les cartes grises ou factures, soit fournir ur
contrat de location avec un propriétaire dans le cas où il gagnerait le marché.

4 -Méthodologie 02 oui/non
• Une note descriptive, précisant les méthodes d'exécution proposées par le soumissionnaire ei

permettant d'apprécier la conformité de la soumission aux spécifications du dossier d'appel
d'offres. Le soumissionnaire établira un compte rendu détaillé qui précisera notamment le«
dispositions sur lesquelles il s'engage en matières d'installations de chantier (lieu, surfaces,
équipement, etô.), de laboratoire de chantier (surfaces, équipements...), études d'exécution, et des
approvisionnements en matériel et matériaux de chantier etc. Il détaillera l'organigramme proposé
et les relations entre le chantier et le siège de l'entreprise, le plan de gestion environnemental
(Dispositions prévues pour la Protection de l'environnement) - Plan de sécurité, hygiène et de santé
(Mesures prévues pour en matière d'hygiène et de sécurité) Utilisation de la main d'œuvre locale
' (HIMO) ;
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•  Un calendrier des travaux, précisant le délai global et les délais partiels des principales phases de
réalisation des travaux. Il devra permettre d'apprécier la compatibilité entre les cadences annoncées

dans ces programmes et celles mentionnées dans les sous détails de prix. Ce planning des travaux
doit tenir compte du délai maximum des travaux qui est de Cinq (05) mois o (organigramme du
projet) ;

5 - Surfacefutancière02 oui/non

Le soumissiormaire doit joindre une attestation de
Capacité d'autofinancement d'un montant au moins égal à Onze miIllons(ll 000 000)
PCFA, délivrée par une banque
Son chiffre d'affaire annuel >30 000 000 FCFA ;

6 - Visite des lieux 02 oui/non

Déclaration sur l'honneur du soumissionnaire d'avoir visité le site assortie d'un rapport pertinent.
Le soumissionnaire devra obligatoirement effectuer, à ses frais, une visite des lieux et examiner
l'emplacement des travaux et des environs afin de prendre connaissance de l'emplacement du chantier
et des voies et moyens d'accès avant d'établir son offre.
7 - Les preuves d'acceptation des conditions du marché 02 oui/non;

•  CCTP paraphé à chaque page, signé et daté à la dernière ;
•  CCAP paraphé à chaque page, signé et daté à la dernière

Une Déclaration sur l'honneur

N'avoir pas abandonné au moins un marché au cours des trois dernières années et de n'être pas sur la
liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le MINMAP (à insérer parmi lesdites offres
technique).
8 - présentation générale de l'Offre 01 oui/non
Les pièces sont présentées dans l'ordre demandé dans le DAO, bien reliées, avec des intercalaires en
couleur autre que la couleur blanche.

Enveloppe C. Volume 3 : Offre Financière

La proposition financière contiendra les pièces suivantes :
i) La soumission timbrée, datée et signée, conforme au modèle joint, arrêtant l'offre financière en

FCFA TTC et donnant également la décomposition entre d'une part le montant hors taxes de
l'of&e et d'autre part les taxes (comprenant la TVA);

ii) Le bordereau des prix unitaire, paraphé à chaque page, daté et signé;
iii) Le détail estimatif dûment rempli, daté et signé ;
iv) Le sous détail de chacun des prix du bordereau établi de la manière la plus détaillée possible.

Par ailleurs lessoumissionnairesutiliserontàceteffetlespiècesetmodèlesprévus dansledossierd'app
d'offres,sousréservedesdispositionsdel'Articlel9.2duRGAOconcemantlesautresformes
possiblesdecautiondesoumission.
NB: Lesdifférentespartiesd'unmêmedossierdoiventobligatoirementêtreséparéesparles
intercalairesdecouleuraussibiendansroriginalquedanslescopiesfdemanièreàfaciliterson examen.

Prix et monnaie de l'offre
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II.

Lafiscalitéapplicableauprésentmarchécomportenotamment:
desimpôtsettaxes relatifs aux bénéficesindustriels et commerciaux, y compris l'AIR qui

constitueunprécomptesurl'impôtdessociétés;
- des droits d'enregistrement calculés conformémentauxstipulationsducodedesimpôts;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestationsprévuesparlemarché:

* des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
informatique);

* desdroitsettaxescommunaux,
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements desmatériauxetd'eau.

Cesélémentsdoiventêtreintégrésdanslescharges quel'entrepriseimputesursescoûtsd'intervention
etconstituerl'undesélémentsdessous-détailsdes prixhorstaxes. LeprixTTCs'entendTVAincluse.

I j j Les prixdumarché
Les prix des bordereaux des offres sont réputés fermes et non révisables.

11.2

et

11.3

Monnaie du Pays du Maître d'ouvrage :
Les prix sont libellés en francs CFA (FCFA) hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC).

Préparation et dépôt des offres

Périodedevaliditédesoffres:

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix
(90) jours à compter de la date limite de remise des offres. Toute modification apportée aux
offres ou tout retrait ou demande d'annulation d'offres, durant cette période, entraînera
l'élimination du soumissionnaire concerné et la saisie de sa caution de soumission.

Au besoin, l'Autorité Contractante, pourra demander aux soumissionnaires de proroger la durée
de validité de leurs offres pour une période donnée, ceci avant l'expiration de la période initiale
de validité des offres. Sa demande et les réponses qui y seront faites devront être données par
lettre, télex ou fac-similé. Le soumissionnaire pourra refuser de se conformer à une telle
demande sans perdre son cautionnement provisoire.
Si aucune attribution de marché n'est faite après quatre mois à compter de la date de remise des
offres, L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler la procédure.
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12.1

Montantdelagarantied'offre:

Un cautionnement provisoire d'un montant égal à Six cent cinquante-neuf mille (659 000'
FCFA,devra être mis en place à compter de la date fixée pour la remise des offres. Le
cautionnement provisoire, joint à cette dernière, restera valide pendant trente (30) jours suivant
'expiration de la période de validité des offres.

Le cautionnement provisoire sera effectué au choix du soumissionnaire auprès d'un
établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère en charge des Finances. Les
cautionnements provisoires accompagnant les offres qui n'ont pas été retenues pourront être
retirés ou libérés dès adjudication et au plus tard trente (30) jours après l'expiration du délai de
validité des offres.

Le cautionnement provisoire de l'attributaire du Marché sera libéré lorsque celui-ci aura signé le
Marché et constitué la garantie de bonne fin requise (cautionnement définitif).

Le cautionnement provisoire pourra être saisi si un soumissionnaire retire son offre au cours du
délai de validité des offres; ou bien si l'attributaire du marché ne signe pas le marché et ne
présente pas le cautionnement définitif (garantie de bonne fin) requis dans le délai fixé.

12.2 Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'exécution maximale de six (06) mois.

La méthode d'évaluation figure à l'article 32.2 (e) du RGAO. Le délai d'exécution proposé

par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution contractuel.

12.3 Aucune variante ne sera acceptée.

12.4 Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l'établissement des offres :
Une concertation est prévue avec les soumissionnaires, il s'agit de celle qui va précéder la
visite des lieux.
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12.5

12.6

12.7

12.8

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un original
marqué comme tels et une version numérique de l'offre financière sur clé USB devra parvenir
à la Commune de Pitoa, au plus tard le 08/04/2024à 10 heures et devra porter la mention :
APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERTN°09/DAONO/C-PTA/CIPM/2024

DU15/03/2023pour la fourniture et la pose de Soixante (60)lampadaires solaires dans certaines
localités de la commune de Pitoa, département de la Bénoué, région du nord,
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

12.9.

LieUjdateetheuredel ' ouverturedesplis :
L'ouverture des plis se fera en un temps.
L'ouverture des offres aura lieu le 08/04/2024à 11 heures par la Commission Interne de
Passation des Marchés auprès de la Commune de Pitoa dans la salle de CEOCA.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
par une personne dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance du dossier.

12.10. Monnaieretenuepourlaconversionenuneseulemonnaie :
LefrancCFA

Sourcedutauxdechange:LaBanquedesEtatsdel'AfriqueCentr
aie

12.11. Ledélaid'exécution : Quatre (04) mois

12.12. Laméthoded'évaluationdesvariantestechniquesestlasuivante : Sans objet

12.13. Préférence nationale : Sans Obiet.

Attribution du marché

IS.let

13.2

L'autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire présentant l'offre évaluée la
moins - disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des
critères stipulés dans le présent RPAO.
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Piècen°4:

Cahiers de clauses administratives

Particulières

(CCAP)
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Tabledesmatières

Chapitre I

Articiel

Article2

Articles

Article4

Articles

Articles

Article?

Articles

Articles

Articiel 0

iGénéralîtés

Objetdumarché

ProcéduredePassationduMarché

Définitionsetattributions(CCAGArticle2complété)

Langue,loietréglementationapplicables

Piècesconstitutivesdumarché(CCAGArticle4)

Textesgénérauxapplicables

Communication(CCAGArticles6et1 Ocomplétés)

Ordresdeservice(CCAGArticle8)

Marchésàtranchesconditionnelles(CCAGArticle9)

Personnelderentrepreneur(CCAGArticle17compIété).

44

44

44

45

46

47

Chapitrell:ClausesFinancières 48

Articiel 1

Articiel 2

Articiel 3

Articiel 4

Articiel 5

Articiel 6

Articiel?

Articiel 8

Articiel 9

Article 20

Article 21

Article 22

Article23

Article24

Article25

Artlcle26

Article27

Article28

Garanties etcautions(CCAGArticies29et41 complétés) 48

i\/lontantdumarché(CCAGArticles18et19complétés)....

Lieuetmodedepaiement

Variationdesprix(CCAGArticle20)

Formulesderévisiondespnx(CCAGArticle21)

Formulesd'actualisationdespnx(CCAGArticle21 )

T ravauxenrégie(CCAGArticle22complété)

Valorisationdestravaux(CCAGArticle23) .

Valorisationdesapprovisionnements(CCAGArticle24complété)

Avances(CCAGArticle28)

Règlementdestravaux(cf.art.26,27et30CCAGcomplétés)

Intérêtsmoratcires (CCAGArticIeSI)

Pénalitésderetard(CCAGArticle32complété)

Règlementencasdegroupementd'entreprises(CCAGArticl033)

Décomptefinal(CCAGArticle34)

Décomptegénéraletdéfinitif(CCAGArticle35)

Régimefiscaletdouanier(CCAGArtic!e36)

Timbresetenregistrementdesmarchés(CCAGArticle37)

49

49

49

49

49

o i
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Chapitrelll:ExécutiondesTravaux 52

Article29 :Délaisd'exécutiondumarché(CCAGArtic[e38) 52

ArticleSO :RôlesetresponsabiIitésderentrepreneur(CCAGArticIe40) 52

Article31 :Miseàdispositiondesdocumentsetdu site(CCAGArticle42) 52

Article32 :Assurancesdesouvragesetresponsabilitésciviles{CCAGArticle45) 52

Article33 :Consistancedestravaux(CCAGArticle46) 52

Article34 :Piècesàfournirparrentrepreneur(CCAGArticle49complété) 53

Article35 :Organisationetsécuritédeschantiers(CCAGArticle50) 54

Article36 : ImpIantationdesouvrages(CCAGArticle52) 54

Article37 :Sous-traitance(CCAGArticle54) 54

Article38 :Laboratoiredechantieretessais(CCAGArticle55) 55

Article39 :Journaldechantier(CCAGArticle56complété) 55

Article40 :Utilisationdesexplosifs(CCAGArticle60) 55

ChapitrelV: Réception 55

Article41 ; Réceptionprovisoire(CCAGArtic!e67),.,. 55

Article42 ; Documentsàfourniraprèsexécution(CCAGArticle68) 56

Arîicle43 : Délai degarantie(CCAGArticle70) 56

Artic[e44 : Réceptiondéfinitive(CCAGArticle72) 56

ChapitreV:Dlspositlons diverses 57

Artlcle45 : Résiljationdumarché(CCAGArticle74) 57

Article46 :Casdeforcemajeure(CCAGArtic[e75) 57

Article47 ; Djfférendsetlltiges(CCAGArticle79) 57

Article48 : Editionetdiffusionduprésentmarché 57

Article49etdernier: Entrée envigueurdumarché,,, 57
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ChapitreI:Généralités

ArticleliQb jetde la présente lettre-commande
La présente lettre-commandeapour objet de décrire la mise en œuvre de la fourniture et la pose de
SOIXANTE (60)lampadaires solaires dans certaines localités de la Commune de Pitoa,
Département de la Bénoué, Région du Nord ; en procédure d'urgence :

Article2; Procéduredepassationde la présente lettre-commande

La présente lettre-commande est passé après appel d'offres national ouvert n°07/AONO/C-
PTA/CIPM/2024 du 15/03/2023pour la fourniture et la pose de SOIXANTE (60)lampadaires solaires dans
certaines localités de la commune de Pitoa, département de la Bénoué, région du nord, en procédure
d'urgence :

Articles ; Défmitionsetattributions (CCAGArticle2compIété)

3.1. Définitions générales

Les définitions suivantes sont applicables pour l'exécution du présent marché :
Le Maître d'ouvrage est le Maire de la Commune de Pitoa. Il veille à la conservation des
originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l'ARMP par le point focal
désigné à cet effet ;

■  Le Chef de Service du Marché est le Chef Service Technique de lacommune de Pitoa ; désigné II
veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
L'Ingénieur du Marché est le Délégué Départemental de l'Eau et de l'Energiede la BENOUE, ci-
après désigné l'Ingénieur.

L'entrepreneur est l'adjudicataire du présent appel d'offres.

3.2. Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
-  L'Autorité chargée de l'ordonnancement est : Le Contrôleur Financier Départemental de la Bénoué ;
- L'autorité chargée de la liquidation est : Le Maire de la Commune de Pitoa ;
- Le responsable chargé du paiement est le Receveur Municipal de la Commune de Pitoa;

- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent
marché est l'Ingénieur du marché.

Article4: Langue,loietréglementation applicables
4.1. LalangueutiliséeestleFrançais ou l'Anglais.
4.2. L'entrepreneur s'engageà observer les lois et règlementsen vigueur en République du Cameroun, et

ce aussi bien danssapropreorganisationquedanslaréalisationdumarché.
SiauCameroun,cesrèglements,loisetdispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de
signatureduprésentmarchévenaientàêtremodifiésaprèslasignaturedumarché,lescoûtséventuelsquiendécouler

aientdirectementseraientpris encomptesansgainnipertepourchaquepartie.

Articles; Pièces constitutives du marché (CCAGArticle9)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité
1. Lalettredesoumissionoul'acted'engagement ;

2. Lasoumissiondel'entrepreneuretsesannexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses

Techniques Particulièresci-dessousvisés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives ParticuIières(CCAP);

4. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP);

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité
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;lesbordereauxdespnxunitaires;rétat des prix forfaitaires ; le détail ou le devis

estimatif;ladécompositiondesprixforfaitaireset/ou lesous-détaildesprixunitaires;

6. Les Plans;

y.LeCahierdesCIausesAdministrativesGénérales (CCAG) applicables aux Marchés

Publics de travauxmisenvigueurpararrêtéN°033dul3 février2007;

8.Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations

faisantr obj etdumarché.

Article6: Textesgénérauxapplicables
La présente Lettre Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. La loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. La loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
3. La loi n® 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l'organisation et les modalités de l'exercice de la profession

d'Ingénieur du Génie civil ;
4. La Loi N° 2023/019 du 19/12/2023 portante loi de finances de la République du Cameroun pour

l'Exercice 2024 ;

5. Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de
Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

6. Le Décret n°2003/651/PM du 16 avnl 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des
marchés publics ;

7. Le Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d'application
subséquents ;

8. Le Décret n02012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

9. Le Décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
10. Le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret

n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de
Régulation des Marchés Publics ;

11. L'arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives
Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;

12. La Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés
Publics ;

13. La Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation,
l'exécution et le contrôle des marchés publics ;

14. Les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation
économique des marchés publics ;

15. La Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des
Marchés Publics ;

16. La lettre Circulaire N°001/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de transfert des
dossiers de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Ministère des
Marchés Publics ;

17. La Lettre Circulaire N°00000026/C/MINFI du 29 Décembre 2023 portant Instructions relatives à
l'exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'État et des
Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2024 ;

18. La Lettre Circulaire N°00000001/C/MINFI du 04 Janvier 2024 portant relative à l'exécution, au Suivi
et au Contrôle de l'Exécution des Budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l'Exercice
2024;

19. La Lettre circulaire N" OOOOOl/LC/PR/MINMAP/CAB/21 du 15/01/2021 relative à la délivrance des
quittances d'achat des DAO et leurs mises à disposition aux soumissionnaires potentiels ;

20. La Circulaire N°0001/PR/MINMAP/CAB du 25 Avtil 2022 relative à l'application du Code des
marchés publics ;
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21. La Lettre circulaire N" 004466/LC/PR/MINMAP/CAB/du 03/07/portant mesures transitoires
consécutives à la publication d'un nouveau Code des Marchés Publics ;

22. Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes françaises ou européennes en
la matière ;

23. Les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché.
24. Les textes généraux sur la protection de l'environnement et notamment la loi-cadre N°96/12 du 05

août 1996 relative à la gestion de l'environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;

25. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le Marché (Code des marchés, Recueil des Textes
etc ).

Article?; Communication (CCAGArticIe6etl0compIétés)

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux
adresses ci-après :

a. Dans le cas où l'entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur
Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage, au
Chef de Service du marché son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie
de PITOA.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de PITOA avec copie adressée dans les mêmes délais, à
l'organisme payeur, au Chef de service, à l'ingénieur, à la maîtrise d'œuvre.

7.2. L'entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances à la Maîtrise d'œuvre, avec

copie au Chef de service du Marché, à l'Ingénieur et à l'Organisme Payeur.
Article8:Ordresdeservice(CCAGArticle8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

8.1. L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d'Ouvrage et notifié au
Cocontractant par le Chef de service du marché, avec copie à l'Ingénieur du marché, à l'Organisme Payeur
et à la Maîtrise d'œuvre éventuellement ;

8.2 Les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai d'exécution du
marché seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché au
Cocontractant avec copie à l'Ingénieur du marché, à la Maîtrise d'œuvre et à l'Organisme Payeur. Le visa
préalable de l'Organisme Payeur sera requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant ;
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de Service du Marché et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur ou la
Maîtrise d'œuvre avee copie au Maître d'Ouvrage et à l'Organisme Payeur.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au

Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l'Organisme Payeur à l'Ingénieur et à la Maîtrise
d'œuvre ;

8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries ou autre cas

de force majeure, seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par les services de ce dernier au
Cocontractant avec copie au Maître d'Ouvrage, au Chef de service, à l'Ingénieur, à l'Organisme Payeur et à
la Maîtrise d'œuvre ;
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8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas
d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront
signés par le Chef de Service, sur proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant par
l'Ingénieur avec copie au Maître d'Ouvrage et à l'Organisme Payeur ;

8.7 Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de
service reçus.

8.8 s'agissant des ordres de service signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du

Marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de
transmission. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage constate la carence du Chef de Service de Marché,

se substitue à lui et procède à ladite notification.

ArticlelOrPersonneldel'entrepreneur (CCAGArticlelTcomplété)
10.1. Toute modification même partielle apportéeaux propositions de l'offre techniquen'interviendra

qu'après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l'entrepreneur fera remplacer
par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de
performance similaire et en bon état de marche.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place serontsoumises à
l'agrément de l'ingénieur. Dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l'ordre de service de
commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec
copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée auxpropositions en personnel d'encadrement de l'offre

technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à

l'article 23 ci-dessous ou d'application de pénalités.

Chapitre II : Clauses financières

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à 5% du montant TTC du marché et devra être versé par le Cocontractant

dans un délai de vingt (20) jours après la notification du marché.

Cette caution devra être délivrée par un établissement bancaire de premier choix agrée par le Ministre

chargé des Finances de la République du Cameroun.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de

réception provisoire des travaux, à la suite d'une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après
demande de l'entrepreneur.

11.2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC des ouvrages du marché concernés.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois

après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande du
l'entrepreneur.

11.3. Cautionnement d'avance de démarrage
Dans le cadre du présent marché, il est prévu une avance de démarrage des travaux de 20% du montant
TTC. Cette avance de démarrage devra être cautionnée à hauteur de 100%.
Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

Le montant du présent marché, tel qu'il ressort d'un détail ou devis estimatif ci-joint, est de (en
chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
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Montant HTVA : ( ) francs CFA

Montant de la TVA : ( ) francs CFA
Le montant du marché calculé dans les conditions prévues à l'article 19 du CCAG, résulte de l'application
au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti
par l'entrepreneur.

Article 13 : Lieu et mode de paiement

13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maitre d'Ouvrage à l'entrepreneur, dans les conditions
indiquées dans le marché, l'entrepreneur s'engage par les présentes à exécuter le marché conformément
aux dispositions du marché.

13.2. Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

a.Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au
compte n° ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque

b. Pour les règlements en devises, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au
compte n° ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque .

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 16 : Formules d'actualisation des prix (CCAG article 21)
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas actualisables.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
15.1. Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder 2 % du montant du marché et de ses
avenants, le cas échéant ;
15.2. Dans le cas où l'entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées
et dûment justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :
-  Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de
matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l'objet d'attachements contradictoires ;
- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre locale seront majorés pour tenir compte
des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;
- Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;
- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi
majoré de dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;
-  Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d'engins, sera majoré de 25% pour tenir
compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.
Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché comprend des prix unitaires et forfaitaires.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Il n'est pas prévu de valorisation des approvisionnements.

Article 20 : Avances (CCAG article 28)
19.1. Une avance de démarrage d'un montant équivalent à vingt pour cent (20%) du montant du marché
pourra être accordée à l'Entrepreneur sur sa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire à
cent pour cent (100%) délivrée par un établissement bancaire de premier ordre agréé conformément à la
réglementation en vigueur.
19.2 L'avance de démarrage sera remboursée par déduction dans les décomptes, au prorata du taux de
paiement, et devra être remboursée en totalité avant que les paiements de l'Entrepreneur ne dépassent 80%
du montant du Marché.

Le montant à rembourser à l'occasion de chaque décompte est d'au plus 50% du montant du décompte.
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Article 21 : Règlement des travaux (cf. art. 26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et l'ingénieur établissent un attachement contradictoire qui
récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois
et pouvant donner droit au paiement.
La transmission de tout décompte à l'Organisme payeur, sera subordonnée au visa préalable de l'Autorité
Contractante, à travers la Brigade Régionale de contrôle et de l'exécution des Marchés. Pour cela, une
copie de l'attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise.
L'Entreprise est tenue de déposer tous les lundis, pendant la durée de son contrat, les constats
hebdomadaires signés contradietoirement avec l'ingénieur à la délégation départementale des Marchés
Publics du lieu d'exécution des prestations. Le non-respect des présentes dispositions pourra entrainer la
résiliation du marché après mise en demeure préalable sans préjudice des pénalités prévues à l'article 23.

20.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Ingénieur du Marché, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors
TVA et un décompte du montant des taxes ), selon le modèle de l'Organisme Payeur et établissant le
montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché, depuis le début de
celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l'objet
d'une écriture d'ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l'acompte à payer à l'entrepreneur sera mandaté comme suit :

[100-2,2 ou - 5,5)]% versé directement au compte de l'entrepreneur ;
-  2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur ;

Le Maitre d'Œuvre disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre à l'Ingénieur du marché, les
décomptes qu'il a approuvés.

L'ingénieur disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les
décomptes qu'il a approuvés de façon à ce qu'ils soient en sa possession au plus tard le 19 du mois.

Le Chef de Service et le maître d'Ouvrage disposent d'un délai de sept (07) jours maximum pour procéder
à la signature des décomptes.

Les paiements seront effectués par le Receveur Municipal.
Visa préalable au paiement des décomptes

La transmission de tout décompte à l'Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée au visa

préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l'attachement correspondant devra lui être

antérieurement transmise ou remise à son représentant sur le site le cas échéant.

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à au décret n"^
2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (l/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du
premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un millième (1/lOOOè) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-
delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC
du marché de base.
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Conformément aux dispositions du décret n°2018/366 du 20 juin 2018, le co-contractant sera passible
d'une pénalité par jour calendaire de retard dans la remise de tous les documents contractuels prévus au
titre du marché, et notamment en ce qui concerne les points suivants :
□  programmes, projets et dossiers d'exécution, plan d'actions, calendrier d'exécution : 50 000 francs
CFA,
□  Cautions, assurances : 20 000 francs CFA.

Les travaux mal exécutés ne seront pas payés.

Sous peine de résiliation, les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant du
marché. Ces pénalités seront retenues sur les décomptes mensuels des travaux.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l'exécution des travaux, les pièces
justificatives d'un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par
l'Autorité Contractante qu'après l'avis favorable de l'organisme chargé de la régulation des marchés
publics.
Il n'est pas prévu de prime en cas d'avance sur le délai contractuel.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)
24.1. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par
le Maître d'Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.

24.2. L'Entrepreneur se chargera du paiement des sous- traitants, le cas échéant.

Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quatorze (14) jours après la date de
réception provisoire, 1' Entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de
décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans son ensemble.
24.1. Le Chef de service dispose de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié et accepté à
l'entrepreneur par le biais de l'Ingénieur.
25.2. L'Entrepreneur dispose de sept (07) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
24.3. Le décompte est par la suite transmis à l'autorité contractante pour visa avant transmission à
l'organisme payeur.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, l'Entrepreneur
dresse le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer contradictoirement par l'Ingénieur
du marché et le chef de service du marché. Ce décompte comprend :

le décompte final,
le solde,
la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. Le décompte est par la suite transmis à l'autorité contractante pour visa avant transmission à
l'organisme payeur.
Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Le décret N° 2003/651/PM du 16 juillet 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des
Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IAR qui
constitue un précompte sur l'impôt des sociétés ;

des droits d'enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;
des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
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□  des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
informatique) ;
□  des droits et taxes communaux,
□  des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intervention et
constituer l'un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'entrepreneur, conformément à la réglementation.
Après enregistrement, quatre (04) exemplaires du marché devront être retournés au Chef de service du
marché pour ventilation et un (01) exemplaire et cinq (05) copies à l'Autorité Contractante.

ChapitreIII:Exécutiondestravaux

ArticIe29:Délais d'exécution du marché (CCAGArticIe38)

29.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présentmarché est d'au plus quatre (04) mois.
29.2. CedélaicourtàcompterdeladatedenotificationdeTordredeservicedecommencer les travaux.

Artic!e30;Rôles et responsabilités de l'entrepreneur (CCAG Article40)

Le planning détaillé et général d'avancement des travauxseracommuniqué à l'Ingénieur en quatre (04)
exemplaires à chaque début des prestations.

Article31; Miseàdispositiondesdocuments etdusite(CCAGArticle42)

Après l'établissement de l'Ordre de service de commencer les travaux, une mise à disposition du site à
l'entreprise sera effectuée par le Chef service du marché en présence de l'Ingénieur, de même que
l'exemplaire reproductible des plans/Etudes préalablesfigurant dans leDossierd'Appeld'Offres.

Article32: Assurancesdesouvragesetresponsabilitésciviles(CCAGArticle45)

Lespolicesd'assurancessuivantessontrequisesau titreduprésentMarché :

Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le
matérielqu'ilutilise,dufaitdestravaux;

- Assurance'Tousrisqueschantier.
Article33: Consistancedestravaux (CCAGArticle46)
Ces travaux comprendront :

•  La réalisation de l'ensemble des travaux de génie civil (fouilles, massifs de fondation des
candélabres, remblais, remise en état des sites) ;

•  La fourniture et la pose de 15 candélabres disposant de la technologie ALL IN ONE en acier
galvanisé de 6-8m de hauteur (cylindre conique) pour les chaussées de plus de 7m de
largeur et 5 à 6 m de hauteur pour les chaussées de moins de 7 m de largeur devant porter
les éléments suivant :

•  le panneau solaire monocristallin ou polycristallin de90w/17,7v ou
60w/12v;

•  la batterie cylindrique 26650 de type LiFePo4 de capacité 53Ah/12,8v ou
33Ah/12,8v y compris coffret étanche ;

•  le détecteur infrarouge (option micro-onde) et /ou programmation horaire ;
•  le luminaire LED (60W / 40W) de dimensions en mm: 1270x420x148 /
1114x350x90;
•  le régulateur chargeur solaire et driver de LED
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La formation et la Délivrance des attestations de formation aux agents communaux chargés
de la maintenance des équipements ;

Le tableau ci-après récapitule les caractéristiques des éléments :

Chaussée de plus de 7 m de Chaussée de moins de 7 m

largeur de largeur

Puissance du luminaire 60w 40w

LED

Dimension du luminaire 1270x420x148 1114x350x90

(mm)
Flux lumineux (Pull) 9000 Im 6 000 Im

Panneau 90w/17,7v 60w/12v

Batterie en Lithium 53Ah/12,8v 33Ah/12,8v

(LifePo4)
Poids 23 kg 17,5 kg

Hauteur d'installation 6 à 8 mètres 5 à 6 mètres

Article34:Pièce à fournir par l'entrepreneur (ArticIe49compIété)

34.1. Programme des travaux,
a. Dans un délai maximum de trente (30) joursà compterdelanotificationdel'ordredeservicede

commencer les travaux, l'entrepreneur soumettra, encinq(05)exemplaires,àrapprobation de
l'Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son Plan
d'Assurance Qualité (PAQ).

Ce programme sera exclusivement présenté selon lesmodèlesfoumis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à
partirdeleurréceptionavec:

-  Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION";
Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifsduditrejet.

L'entrepreneurdisposeraalorsdehuit(8)jourspour présenter un nouveau, l'Ingénieur ou le Chef de
Servicedisposeraalorsd'undélaidecinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d'éventuellesremarques.Danscecaslaprocédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le
délaicontractuel.

L'approbationdonnéeparleChefdeServiceou l'Ingénieur n'atténueraenrienlaresponsabilité de
l'entrepreneur. Cependant les travaux exécutésavantrapprobationduprogrammeneserontni constatés ni
rémunérés. Le planning actualisé et approuvédeviendraleplanning contractuel.
L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte
de l'avancement réel du chantier. Des modificationsimportantesnepourrontêtreapportéesau

programmecontractuelqu'aprèsavoirreçu l'accord de l'Ingénieur.
c. L'entrepreneurindiqueradansceprogrammeles matérielsetméthodesqu'ilcompteutiliserainsi que les

effectifs du personnel qu'il compte employer.
34.2.Projetd'exécution
a. Le dossier des plans d'exécutionfcalcul et dessins)nécessairesàlaréalisationdetoutes les parties de

l'ouvrage devra être soumis au visade l'Ingénieur une semaine au moins avant la date prévue pour le
début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante

b. L'Ingénieurdisposera d'un délai de quinze jourspour les examiner et faire connaître ses observations.
L'entrepreneur disposera alors d'un délai de huit jourspour présenter un nouveau dossier
intégrant lesdites observations.

c. Le projet d'exécution complet, une fois validé par l'ingénieur et approuvé sera transmis au Maitre
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d'Ouvrage.
34.3.Autres, lecas échéant.

Article35; Organisationetsécuritédes chantiers(CCAGArticIe50)

35.1. L'entrepreneur devra signaler le chantier par un panneau publicitaire. L'Entrepreneur devra
confectionner et poser, à ses frais dans un délai maximum d'un mois à compter de la date de
notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux, un (01) panneau conforme au
croquis validé de l'Ingénieur et un rapport de piquetage ayant les coordonnées géographiques
portant les renseignements suivants :

■  L'Autorité Contractante ;

Maître d'Ouvrage ;

Chef Service du Marché ;

Ingénieur ;

Sources de financement ;

Objet des travaux ;

Durée des travaux ;

L'Entreprise.
35.2. Les ouvriers doivent être dotés d'équipements de sécurité tels que les casques, bottes, gants, tenues

appropriées au travail pour leur protection corporelle pendant les travaux
35.3. L'entreprise disposera sur le chantier d'une boîte à pharmacie. Tout accident ou incident sur le

chantier devra être signalé au chef de service du marché ou à l'ingénieur.
Article36: Implantationdesouvrages (CCAGArticle52)
L'Ingénieur notifiera dans un délai de Cinq (05 )jours suivant la date de notification de l'ordre de
service de commencer les travaux, les pointsetniveauxdebaseduprojet.

Article37: Sous-traitance(CCAGarticIe54)

Après autorisation écrite préalable de l'Autorité Contractante, le cocontractant pourra confier à d'autres
entreprises la réalisation d'une partie des prestations, objet du présent marché. Il reste toutefois
responsable vis-à-vis de l'Autorité Contractante de la totalité des prestations que celles-ci soient réalisées
par lui-même ou par les sous-traitants.

Article 38 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)
38.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues
dans le CCTP.

38.2. Le Chef de service dispose d'un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le
laboratoire de l'entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 39 ; Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

39.1. Lejoumaldechantierserasignécontradictoirement par l'Ingénieur, le représentant de la BRC des
marchés publics et celui de l'entrepreneur systématiquement lorsdesréunionsdechantierset à chaque
visite de chantier. Y seront consignés entre autres :
-  l'avancement des travaux ;
-  les opérations administratives relatives à l'exécution ou au règlement du marché (notification, résultat

d'essais, constat des travaux, etc.) ;
-  les conditions atmosphériques ;
-  les réceptions des matériaux et agréments de toutes sortes données par le représentant de l'Ingénieur;
-  les incidents ou détails de toutes sortes présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue

ultérieure des ouvrages, de la durée réelle des travaux ;
les travaux réalisés par les sous-traitants avec les références de ceux-ci.

Le Cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part. Pour toute réclamation éventuelle du Cocontractant, il ne pourra être fait état que
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des événements ou documents mentionnés en temps voulu au journal de chantier

39.2. C'estundocumentcontradictoireunique.Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page nedoit
être enlevée. Les partiesraturées ouannulées sont signalées en margepourvalidation.

Article40:Utilisationdesexnlosifs (CCAGArticle60)
RAS.

ChapitrelV :Delaréception

Article41: Réceptionprovisoire (CCAGArticle67)

Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demandeparécritauChefdeservice aveccopieà l'ingénieu]

l'organisation d'une visitetechnique préalableàlaréception.

41.1. Epreuves comprises dans lesopérations préalablesàlaréception

Avant la réception provisoire, le cocontractant demandeparécrità l'Ingénieur du Marché avec copie

auChefdeservice,l'organisation d'une visitetechnique préalableàlaréception.

41.1. Epreuves comprises dansles opérations préalablesàlaréception

Dans un délai de sept (07) jours après réception de la demande, le maître d'œuvre ou l'ingénieur procède à

l'organisation d'une visite technique préalable à la réception. Cette visite comporte les opérations suivantes :

La reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés,

Les épreuves éventuellement prévues par le CCTP,

La constatation éventuelle de l'inexécution des prestations prévues au marché,

Les constatations relatives à l'achèvement des travaux,

La constatation des quantités des travaux effectivement réalisés,

La remise des plans de récolement.

41.2. Constatation éventuelle durepliement des installations de chantier et de la remise en étatdeslieux.

41.3. LaCommissionderéceptionseracomposée desmembressuivants :
^ Le Maire de la COMMUNE de PITOA ou son Représentant Président,

^ Le DDMAP BENOUBou son représentant Observateur,

^ Le Chef Service du Marché Membre ;

Le Délégué Départemental de l'Eau et de l'Energie de la Bénoué (ingénieur du msirché).Rapporteur ;

Le Comptable matières de la Commune de PITOA Membre ;

^ Le Cocontractant Membre.

L'entrepreneur assiste à la réception en qualité de membre, son absence équivaut à l'acceptation san
réserve, des conclusions de la Commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à h
réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur
le champs par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d'achèvement des travaux.

41.5. La date de garantie des travaux cours dès réception provisoire des travaux.

Article42:Documentsàfourniraprès exécution(CCAGArticle68)

42.1. En fin de chantier, l'Entrepreneur soumettra à l'ingénieur, trois (3) exemplaires de tirages des plans de^

ouvrages réellement exécutés, les contre-calques correspondants ainsi que l'ensemble des note"

techniques relatives à l'exploitation et la maintenance des ouvrages. Ces derniers devront notammer
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préconiser un chronogramme de l'entretien périodique. Pour ceux de ces documents qui auront été

traités sur ordinateur, l'Entrepreneur les fournira sur support numérique (CD-ROM).
Les côtes en plans et en altitude seront rattachées à des repères fixes (IGN) sur le terrain. Les plans
conformes à l'exécution seront fournis aux échelles spécifiées dans les articles s'y rapportant au

Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.).

42.2. En cas de nonfoumiture d'un matériel ou du non achèvement d'une partie d'ouvrage, le Maître

d'Ouvrage Délégué saisira une partie de la caution de bonne fin dont le montant correspondra au coût des
travaux restant majoré de 10%.

Article43:Délaidegarantie(CCAGArticle70)

Laduréedegarantieestde douze (12) moisàcompterde ladatederéceptionprovisoiredestravaux.
Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72)
44.1. La réception définitive s'effectuera dans un délaimaximal^fequinze(15)joursàcompterde

1 ' expirationdudélaidegarantie.

44.3. Laprocédurederéceptionestlamêmeque celledelaréceptionprovisoire.

ChapitreV: Dispositions diverses

Article 45 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)

Le marché peut être résilié comme prévu à l'article 182 du décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 et également
dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notammentdansl'undes casde:
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt injustifié des

travaux de plus de sept (07) jours calendaires;

- Retarddanslestravauxentraînantdespénalités au-delàdelO%dumontantdestravaux;

- Refusdelareprisedestravauxmalexécutés;

- Défaillancedel'entrepreneur;

- Non-paiementpersistantdesprestations.

Article 46 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

46.1. Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le casdeforcemajeure,lesseuilsendeçàdes quels aucune

réclamation ne sera admise sont:

- pluie :200millimètresen24heures;

- vent:40mètresparseconde;

- crueilacruedefréquencedécennale.

Article47: Différentsetlitiges(CCAGarticle79)

Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant les juridictions
camerounaises compétentes.
Article 48 : Edition et diffusion du présent marché

Quinze (15)exemplairesduprésentmarchéserontédités parlessoinsdu Cocontractantetfoumisà l'Autorité
Contractante.

Article49etdernier: Entrée en vigueur du marché

Leprésentmarchénedeviendradéfmitifqu'après signature par le Maire de la COMMUNE DE PITOA.Il entrera
en vigueur dès sa notification à l'entrepreneur par ce dernier.
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Piècen°5:

CahîerdesClauses Techniques

Particulières

(CCTP)

52 I P a g e

I



TITRE 1 ; PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 1 Objet de la présente Lettre Commande
La présente lettre-commande a pour objet de décrire la mise en œuvre de la pour la
fourniture et la pose de SOIXANTE (60)lampadaires solaires dans certaines localités de la

Commune de Pitoa, Département de la Bénoué, Région du Nord,
Article 2 Consistance des travaux

2.1 Ces travaux comprendront :
•  La réalisation de l'ensemble des travaux de génie civil (fouilles, massifs de fondation

des candélabres, remblais, remise en état des sites) ;

•  La fourniture et la pose de 15 candélabres disposant de la technologie ALL IN ONE
en acier galvanisé de 6-8m de hauteur (cylindre conique) pour les chaussées de plus
de 7m de largeur et 5 à 6 m de hauteur pour les chaussées de moins de 7 m de largeur
devant porter les éléments suivant ;

•  le panneau solaire monocristallin ou poly cristallin de
90w/17,7v ou60w/12v;

•  la batterie cylindrique 26650 de type LiFePo4 de capacité
53Ah/12,8v ou 33Ah/12,8v y compris coffret étanche ;

•  le détecteur infrarouge (option micro-onde) et /ou
programmation horaire ;

•  le luminaire LED (60W / 40W) de dimensions en mm:
1270x420x148/1114x350x90;

•  le régulateur chargeur solaire et driver de LED
•  La formation d'agents communaux chargés de la maintenance des équipements ;

Le tableau ci-après récapitule les caractéristiques des éléments :

Chaussée de plus de 7 m de Chaussée de moins de 7 m de

largeur largeur

Puissance du luminaire LED 60w 40w

Dimension du luminaire 1270x420x148 1114x350x90

(mm)
Flux lumineux (Full) 9000 Im 6 000 Im

Parmeau 90w/17,7v 60w/12v

Batterie en Lithium (LifePo4) 53Ah/12,8v 33Ah/12,8v

Poids 23 kg 17,5 kg
Hauteur d'installation 6 à 8 mètres 5 à 6 mètres

I

2.2 : REPARTITION DES LAMPADAIRES SOLAIRES PAR LAMIDAT/GROUPEMENT DU TERRITORE

COMMUNAL

N" LAMIDAT /GROUPEMENT Nombre de lampadaires solaires prévu

1 LAMIDAT DE GAROUA VINGT-CINQ (25) LAMPADAIRES

2 LAMIDAT DE BE VINGT-CINQ (25) LAMPADAIRES

3 GROUPEMENT TINGLING KANGOU DIX (10) LAMPADAIRES

TOTAL SOIXANTE (60) LAMPADAIRES

Article 3 : Documents de consultation

Les schémas joints au présent dossier sont donnés à titre indicatif afin de visualiser des éléments du
projet. L'entreprise devra néanmoins réaliser toutes les études nécessaires et se rendre sur les sites afin
d'évaluer l'étendue des travaux à effectuer et diverses conditions locales.

Article 4 : Documents à remettre
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En complément des pièces demandées par les documents généraux d'appel d'offres, l'entreprise devra
remettre au Maître d'Ouvrage, les documents suivants :

Avec la remise des offres :

Devis Quantitatif Estimatif Détaillé, suivant le cadre joint au dossier d'appel d'offres ;

Nomenclature complète du matériel utilisé et les fiches techniques détaillées ;

Fiche synthèse du matériel ;

A la réception des travaux :

Les documents permettant d'établir les D.I.U.O. (Dossier d'Intervention Ultérieure sur les
Ouvrages).

Les Dossiers d'Ouvrages Exécutés comprenant les références de tout le matériel utilisé ainsi
que les coordonnées des fabricants.

Ces dossiers comprendront obligatoirement :
Les plans de distribution électrique en format *.dwf, *.dwg, *.pdf
les notices des matériels mis en place ;
les fiches techniques des matériels mis en place ;
Les fréquences et notices de maintenance et d'entretien et de garantie des installations
Les procès-verbaux de mise en service des installations

Ils devront être remis à la réception des travaux, en 2 exemplaires CD et 3 exemplaires papiers.

Article 5 : Réception

Les essais de bon fonctionnement s'effectueront de nuit. Aussi, l'entreprise intégrera dans son offre
tous les frais y afférant. Des mesures au luxmètre seront réalisées (minimum de 40 lux au sol) à la
charge de l'entreprise, sous le contrôle du Ingénieur du Marché. L'entrepreneur devra la réalisation du
plan de récolement avec les niveaux de lux relevés.
Article 6 : Mode d'exécution des travaux

Tous les travaux devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés, standards, normes et
publications en vigueur ou applicables au Cameroun. Seront appliqués dans cet ordre ;
•  LeCCAP;

•  Le CCTP;

•  Le Cadre des détails quantitatifs et estimatifs ;
•  L'Offre de l'Entrepreneur ;
•  Le DAG ;

•  Le Dossier d'Exécution approuvé ;
•  Les normes et textes réglementaires ci-après ;

Les ouvrages seront construits pour convenir aux conditions définies ci - après :

•  Température moyenne : 35°C ;
•  Hygrométrie correspondante : 98% ;
•  Température extrême (sous abri) :

o Minimale + IO°C ;
o Maximale + 50°C.

•  Vitesse exceptionnelle des vents 180 Km/h ;

•  Vitesse normale des vents 5 à 35 Km/h :

Article 7 : Textes réglementaires, normes et règles de l'art

Relatives à l'installation électrique et d'éclairage
> NE C 17-100 pour les installations électriques à basse tension
> NE C 17.200 pour les installations d'éclairage public

Relatives aux luminaires

> Les luminaires doivent répondre aux normes européennes harmonisées de la série NE EN
60598.

Ces normes visent essentiellement la sécurité des luminaires.

Relatives aux mâts
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> EN 40, norme européenne définissant le calcul des mâts en éclairage public et imposant le
marquage CE des candélabres.

Règles de Part
> Elles sont définies dans les « Recommandations >> de l'Association française de l'éclairage.

De façon générale,
Norme ISO-lEC 11801

Norme EN 50081 & 50082

UTE G 90-483

UTE C93-531-14

ENEO

Article 8 : Prescriptions d'exécution des travaux

8.1 Dispositions générales
Les prescriptions du présent cahier des charges ont pour but de renseigner l'entrepreneur sur la nature

des travaux à effectuer, leur importance, leurs dimensions et emplacement, mais il convient de signaler

que ces prescriptions n'ont pas un caractère limitatif et que l'entrepreneur devra exécuter, comme

étant compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les travaux de sa profession qui sont

indispensables à l'achèvement complet des travaux dans les règles de l'art.

Le fait pour un entrepreneur d'exécuter sans modification les prescriptions des documents dressés par

l'Ingénieur du Marchéou par le Maître d'ouvrage, ne peut atténuer, en quoi que ce soit, sa pleine et

entière responsabilité d'entrepreneur.

Aucune mesure ne devra être prise à l'échelle métrique sur les plans. Toutes les dimensions devront

être vérifiées sur place. En cas d'erreur ou d'insuffisance de cotation, l'entrepreneur devra en référer

au Ingénieur du Marchéen temps utile, afin que celui-ci ait le temps nécessaire de faire procéder aux

mises au point ou rectifications éventuelles.

L'entrepreneur restera seul responsable des erreurs ainsi que des modifications qu'entraîneraient pour

lui ou pour ses sous-traitants, un oubli ou l'inobservation de cette clause. L'ensemble de l'installation

sera réalisé conformément aux prescriptions du présent cahier des charges.

L'entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou accidents commis par son personnel, du fait des

travaux. L'entrepreneur est responsable de la propreté et de l'ordre devant régner sur l'ensemble du

chantier, y compris la remise en état initial des abords de fouilles.

L'entrepreneur devra justifier des habilitations pour travaux en hauteur. Dans le cas d'utilisation d'une

nacelle, le titulaire devra justifier de l'habilitation du chauffeur.

8.2 Echantillons

Avant le début des travaux l'adjudicataire du présent lot remettra, lors d'un rendez-vous de chantier,
des échantillons des appareils et appareillages prévus.

8.3 Travaux divers et limites des travaux

Si à l'occasion de leur reconnaissance du terrain et de l'étude du dossier, les soumissionnaires

constataient la nécessité de certains travaux non explicitement prévus au descriptif, mais
indispensables pour la réalisation complète des travaux, ils devraient noter, en variante, le montant de
ces travaux assortis des quantités correspondantes.

8.4 Essais - Réception - Responsabilité
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Les essais et réception auront pour but de reconnaître l'achèvement des travaux et leur conformité aux
spécifications des dossiers de conception et normes. Ces essais auront pour but de constater si les
conditions à remplir sont obtenues.
L'entrepreneur demeurera responsable du bon fonctionnement et du bon état de son installation durant
toute la période de garantie. Dans la mesure où il serait constaté une défaillance, il sera tenu de
remplacer, à ses frais, tous ouvrages, appareils et matériaux devenus défectueux par suite de défaut ou
malfaçon pendant le délai de garantie ; s'il négligeait de le faire dans les délais fixés par le Maître de
l'ouvrage, l'avarie serait réparée à ses frais.

8.5 Visite de site

Les soumissionnaires sont tenus, avant tous chiffrages, de se rendre sur le site afin d'évaluer avec
exactitude l'ampleur des travaux à réaliser. Les soumissionnaires ne s'étant pas rendus sur place ne
pourront pas réclamer ultérieurement une modification de prix consécutive à des difficultés de
réalisation.

8.5 Spécifications des marques et types d'appareils
Le descriptif précise pour certains appareils des références de marque et de qualité, y compris
caractéristiques techniques. L'entrepreneur pourra proposer, s'il le juge utile, des appareils d'une autre
marque sous les réserves suivantes :

caractéristiques techniques et qualité équivalentes
garantie identique ou supérieure
représentation locale au lieu de la construction
dimensions normalisées

Il remettra, avec sa proposition, la notice des références dûment remplie et complétée des notices
techniques du matériel. En cas de manquement à cette clause, le matériel sera choisi par le Maître de
l'ouvrage. Ce matériel sera imposé à l'adjudicataire du présent lot sans qu'intervienne un changement
dans le montant du marché et la durée du montage.

Article 9 : Description des ouvrages à réaliser

9.1-Etude et piquetage

L'étude et le piquetage consisteront à faire une topographie d'implantation avec coordonnées GPS des

points d'installation de candélabres. Cette activité sera réalisée par l'entrepreneur suivant les normes

techniques, et la protection de l'environnement sera de mise. Les études techniques de stabilité

mécanique seront également exécutées par l'entreprise et les plans d'exécution transmis à l'Ingénieur

du Marché.

L'ensemble des points retenus pour l'installation de candélabres seront numérotés pour en faciliter

l'identification.

9.2 - Massifs en béton armé

Les massifs en béton armé pour fondations, support des candélabres, seront exécutées en béton dosé à

350kg/m3 et d'une résistance minimale à la compression de 22 Mpa. Les fers à béton utilisés seront du

type Haute Adhérence de 400 Mpa de résistance caractéristique.

9.3 - Lampadaire solaire

Les lampadaires seront autonomes à énergie solaire. La lumière du jour reçue par les modules solaires

produit de l'énergie qui sera stockée dans des batteries. Un régulateur, puis une horloge déclencheront

un éclairage de nuit. L'ensemble devra être garanti un (01) an pièces et main-d'œuvre.

L'ensemble devra être conforme aux normes applicables précisées ci-dessus.
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9.4 - Panneaux solaires

Les panneaux seront orientés de façon optimale et énergétiquement efficace et validé par l'ingénier du

Marché. Le support sera orientable. Les panneaux seront à modules monocristallins ou poly cristallins.

Un (01) panneaux solaire sera installé pour chaque lampadaire sur les voies sans terre-plein central.

9.5 - Luminaires

Les lampes seront de type LED pour une puissance de 40W (minimum) pour les chaussées de moins

de 7 mètres et 60W (minimum) pour les chaussées de plus de 7 mètres.

L'entrepreneur devra garantir un nombre de 44 lux en pied de mât et sur un rayon de 4 mètres.

9.6 - Mât

Le mât sera cylindro-conique en acier galvanisé à chaud de hauteur variable en fonction de la largeur

de la chaussée. Une crosse tubulaire déportée sera fixée sur le mât.

9.7 - Batteries solaires

Des batteries solaires utiliseront la technologieLiFePo4. Elles seront de capacités 53Ah/12,8v pour

les chaussées de plus de 7 mètres et 33Ah/12,8v pour les chaussées de moins de 7 mètres.

Chacune avec coffret associé (ensemble d'accumulateurs d'énergie solaire installé dans le coffret)

seront fournies et fixés solidairement au mât.

Article 10 : Maintenance

L'entrepreneur devra présenter au maître d'ouvrage un guide complet de maintenance courante des
installations validé par l'Ingénieur du Marché traitant entre autre :

•  du nettoyage des panneaux : mode opératoire et fréquence

•  du remplacement des batteries mode opératoire et fréquence

•  du recyclage des batteries (certificat remis au MO)

•  de toute autre intervention de maintenance

Article 11 : Projet d'exécution des travaux

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de l'ordre de service de démarrer les

travaux, l'entrepreneur soumettra au Ingénieur du Marcliéun projet d'exécution comprenant :

1. Programme d'installation générale du chantier ;

2. Plan de repérage de l'Entreprise ;

3. Schémas d'exécution ;

4. Plan de piquetage ;

5. Devis de calage des quantités ;

6. Liste détaillé du matériel et équipement mobilisable sur le chantier ;

7. Prévisions quantitatives d'emploi de la main-d'œuvre ;

8. Planning détaillé d'exécution actualisé des prévisions de P'avancement des travaux

permettant au cours de ceux-ci de comparer l'avancement réel par rapport aux prévisions ;

9. Les dossiers annexes si l'Entrepreneur les juge nécessaires.

Le projet lui sera retourné revêtu du visa du Chef de service de Marché après avis de l'ingénieur et

accompagné, s'il y a lieu, des observations du Chef de service dans un délai de sept (7) jours.

L'entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour effectuer les éventuelles rectifications

demandées.
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Il tiendra constamment à jour le planning des travaux compte tenu de l'avancement du chantier.

D'éventuelles modifications importantes apportées à ce planning ne pourront être appliquées qu'après

avis et accord de l'Ingénieur du Marché.

II sera établi chaque fin de mois à la diligence de l'entrepreneur et à ses frais un plan de l'état

d'avancement des travaux selon un modèle proposé par l'entrepreneur et agréé par l'ingénieur. Cet

état d'avancement sera gratuitement remis Maître d'Ouvrage en quatre (4) exemplaires.

Sont à la charge de l'entrepreneur les frais d'établissement et de reproduction des dessins d'exécution

et de leurs annexes, ainsi que des dessins conformes à l'exécution.

Article 12 : Installations de chantier

L'entrepreneur soumettra à l'appréciation de l'Ingénieur du Marchéde ses installations générales de

chantier dans un délai de cinq (5) jours à compter de la notification de l'ordre de service de démarrer

les travaux. Le projet lui sera retourné revêtu du visa après avis de l'Ingénieur du Marchéet

accompagné, s'il y a lieu, dans un délai de trois (3) jours. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de

trois (3) jours pour effectuer les éventuelles rectifications demandées.

Les installations comprendront :

•  l'accès,

•  les bureaux, ateliers, magasin, garages de l'entrepreneur,

•  les aires de stockage des matériaux

Article 13 : Journal de chantier

Le journal de chantier sera tenu sur le chantier par le chef de chantier de l'entreprise.

Pour l'établissement de ce journal, l'entreprise doit fournir les renseignements relatifs à la marche du

chantier et en particulier :

•  les horaires de travail, l'effectif et la qualification du personnel,

•  la nature et le nombre de matériels d'exécution en fonctionnement et en panne,

•  les travaux effectués et les quantités de matériels et des matériaux mis en œuvre ou fabriqués,

•  les phases de mise en œuvre et en particulier les incidents (arrêts, reprises, imprévus, etc....),

•  la durée et la cause des arrêts de mise en œuvre ;

•  toutes les prescriptions imposées par l'ingénieur en cours de chantier ;

•  les dispositions prises et les mesures effectuées par l'entrepreneur pour régler son matériel et

contrôler les réglages.

Sur ce journal, seront également consignés par l'ingénieur ou son représentant :

•  les conditions atmosphériques,

•  les dérogations relatives à l'exécution et au règlement, les notifications de tous les documents,

ordres de service, schéma, attachements, etc

•  les réceptions,

•  tous les détails présentant quelque intérêt au point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages,

de calcul de prix de revient et de la durée réelle des travaux,

•  les incidents de chantiers susceptibles de donner lieu à pénalisation ou à réclamation de la part

de l'Entrepreneur.

Le journal de chantier sera signé chaque jour par les représentants de l'Entrepreneur et du Contrôleur

des travaux.

Article 14 : Travaux préparatoires

L'entrepreneur prendra le site dans l'état où il le trouve. Il fera son affaire du nettoyage général de

l'emprise, de l'enlèvement de tout dépôt étranger aux travaux, du débroussaillage et de l'abattage ou

l'élagage des arbres.
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Aucun arbre situé en dehors de la zone de débroussaillement ou de l'emprise d'intervention ne sera

arraché sans l'assentiment de l'ingénieur.

Article 17 : Spécifîcations matérielles

Pour chaque matériel de la solution solaire pour éclairage public, les spécifications matérielles définies

incluent mais ne se limitent pas aux caractéristiques mentionnées.

Puissance 40w 60w

Flux lumineux 100%) 6 000 Im 9 000 Im

Type d'optique 1S/2S 1S/2S

Température de couleur de 3500K à 6000K

Durée de vie des LED Haute Puissance Smd 3030, 150 Im/W, durée de vie >
60 000 heures

Panneau solaire (cellules

haut rendement)

60 w/12 V

garantie efficience européenne 25
ans

90 w /17,7 V garantie efficience
européenne 25 ans

Batterie LiFePo4 26650

Grade A
33 Ah/12,8 V autonomie de 2 nuits

en mode dimmable

53 Ah/ 12,8 V autonomie de 2
nuits en mode dimmable

Régulateur : chargeur solaire et driver de led IP 66, spécialement conçu pour
des recharges de batteries LiFePo4,12/24v lOA, rendement LED 96%.

Poids 17,5 kg 23kg
Dim. du luminaire (en mm) 1114X350X90 1270X420X148

Dim du carton (en mm) 1260X420X130 1350X480X210

Hauteur d'installation

conseillée
5 à 6 m 6 à 8m

Garantie de 3 ans

Panneau solaire efficience européenne (90% d'efficience SIC à 20 ans et 80%
d'efficience STC à 25 ans-suivant lEC 61215). Durée de vie des batteries

LiFePo4 26650 Grade A de 6 à 8 ans
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PièceN°6:

Bordereau des prix unitaires

(BPU)
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60)
LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA

DESIGNATION UNITE
PRIX UNIT.

EN CHIFFRE

Installation du chantier y compris transport et manutention
Ce piix rémunère en ENSEMBLE (Ens) dans les conditions générales prévues dans le marché, les

installations de chantier de l'Entreprise, leur maintenance et leur fonctionnement pendant toute la durée
du chantier le transport et la manutention du matériel;

Ce prix est payé en deux échéances :
QUATRE-VINGT POURCENT (80%) dés la réception des installations de l'entreprise et

l'approbation du projet d'exécution par l'Ingénieur du Marché et le Piquetage.
VINGT POURCENT (20%) après le démontage des installations, l'approbation des plans de

récolement par l'Ingénieur et la remise en état des lieux.et la Numérotation de tous les poteaux (supports
métalliques)

Ce prix comprend notamment:
La construction ou la location des locaux pour les bureaux, ateliers et magasins, des aires de
stockage des matériaux et stationnement des engins et véhicules ;
La construction des voies d'accès, des déviations éventuelles et leur entretien ;
La mise en place des moyens de liaison (téléphone, fax, internet, radio) et de gardiennage ;
La signalisation des travaux, son gardiennage et son entretien ;
Toutes autres dispositions nécessaires au bon fonctionnement du chantier ;
La confection du projet d'exécution ainsi que des études
techniques préalables, éventuellement nécessaires ;
Le démontage et le repliement des installations ;
Le déplacement éventuel au fur et à mesure de l'avancement du chantier;
La remise en état des sites conformément aux prescriptions environnementales et toutes autres
sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis ;

^  Il est indispensable que tous les éléments de l'installation de
^ chantier soient en place pour que le forfait de 80% puisse être payé.
Un élément manquant supprime le droit du paiement de la totalité.
Il devra démolir toute installation fixe telle que fondation, support en béton ou métallique, etc..., démolir
les aires bétonnés, déconfaminer le sol si tél a été le cas, soit d'une manière générale, remettre le site
dans un état le plus proche possible de son état initial.
Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs sauf à la
demande du Maître d'Ouvrage.
L'ensemble à frs CFA

Ens

Etude et piquetage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat. Il comprend notamment :
^  l'étude et le piquetage avec production d'un rapport ayant toutes les coordonnées

géographiques et les notes de calculs de variances.
^ et toutes sujétions

L'ensemble à frs CFA

Ens

Fourniture et pose d'un lampadaire de technologie ALL IN ONE.
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat. Il comprend notamment la fourniture et la pose
d'un lampadaire de technologie ALL IN ONE comprenant les éléments suivants:

U

V

le panneau solaire monocristallin ou poly cristallin de90w/17,7v ou 60w/12v respectivement
pour les chaussées de plus de 7m de large et moins de 7m de large avec garantie efficiente
européenne de 25 ans ;
la batterie cylindrique LiFePo4 26650 GRADE A de capacité 53Ah/12,8v ou 33Ah/12,8v y
compris coffret étanche respectivement pour les chaussées de plus de 7m de large et moins de
7m de large. Autonomie de 2 nuits en mode BMS ;
le détecteur infrarouge (option micro-onde) et/ou programmation horaire avec mode BMS;
le luminaire LEO de 60W/40W, de dimensions en mm: 1270x420x148 et 1114x350x90 avec
un flux lumineux de 9000 Im/6 000 Im respectivement pour les chaussées de plus de 7m de
large et moins de 7m de large ;

le régulateur chargeur solaire et driver de LEO type IP66

1
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L'unité à frsCFA

4 Set de câble

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture de câbles. Il comprend notamment :
^ câble pour panneau
•y Câble pour batterie

Câble pour convertisseur
L'ensemble à frsCFA

Ens

5 Fourniture et pose de pylône en acier galvanisé
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de pylône en acier
galvanisé. Il comprend :
^ La fourniture et la pose de pylône en acier galvanisé de hauteur variant entre 6 à 8 m pour les

chaussées de plus de 7m de large et 5à 6 m pour les chaussées de moins de 7m de large, et
une platine de 20mm d'épaisseur

^ et toutes sujétions
L'unité à frs CFA

U

6 Accessoires de Fixation

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat. Il comprend notamment :
^  la fourniture et la pose de l'ensemble des accessoires des fixations,
^ et toutes sujétions

L'ensemble à frs CFA

Ens

7 Massif du lampadaire en BA dosé à 350Kg/m3 de section (0,30x0, 3 x1)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au confection des massifs de lampadaire en BA.

Il comprend :
^  la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;

V  la confection du béton dosé à dosé à 350 kg/m^ ;
^  le coulage et le réglage du béton ;
^ et toutes sujétions.

Il s'applique au métré cube de béton mis en place

Le mètre cube à &sCFA

m3

8 Montage et mise en service du système
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le montage de l'ensemble des éléments et leur
mise en service après tests d'usage. Il comprend notamment :
^  l'assemblage de l'ensemble des éléments constitutifs du lampadaire ;
^ ef foufes sujétions

Le forfait à frsCFA

FF

9 Documentation Technique
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, il comprend notamment :
^  la fourniture de toutes les fiches techniques du matériel

livré, certificat de garantie de 2 ans et rapport de piquetage ;
^  la confection et la fourniture des plans de récolement validé de l'Ingénieur;
^ Collecte des données georeferencées de tous les Soixante(60) lampadaires
^ et toutes sujétions

1 fi forfait à frs CFA

FF
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Pièce n°7:

Détail Quantitatif et Estimatif

(DQE)
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE) POUR FOURNITURE ET POSE DE
POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES
SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA

N*' DESIGNATION UNITE QTE PU PT

1 Installation du chantier y compris transport et manutention, Ens 1

2 Etude et piquetage avec production d'un rapport ayant des coordonnées
géographiques et notes de calculs des variantes.

Ens 1

3 Fourniture et pose d'un lampadaire de technologie ALL IN ONE comprenant :

U 60

•  le panneau solaire monocristallin ou poly cristallin de90w/17,7v ou
60w/12v:

•  la batterie cylindrique 26650 de type LiFePo4 de capacité
53Ah/12,8v ou 33Ah/12,8v y compris coffret étanche ;

•  le détecteur infrarouge (option micro-onde) et /ou programmation
horaire ;

•  le luminaire LED (60W / 40W) de dimensions en mm

le régulateur chargeur solaire etdriverde LED : 1270x420x148 /
1114x350x90;

4 Set de câble -câble

pour panneau Ens 1

-Câble pour batterie

-Câble pour convertisseur

5 Pylône en acier galvanisé U 60

6 Accessoires de Fixation Ens 1

7 Massif du lampadaire en BA dosé à 350Kg/m3 de section (0,3x0,3x1) m3 7,2

8 Montage et mise en service du système FF 1

g Documentation technique FF 1

TOTAL HORS TAXE

TVA (19,25%) de n° 1,2,7 8 et 9

IR(5,5%)

TTC

Net à Percevoir

Arrêté le présent devis à

de : Francs CFA

somme TTC
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Pièce N°8 :

Cadre du sous- détail des

prix
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Cadre du sous- détail des prix
Les cadres de décomposition donnés ci-dessous sont à titre indicatif. Il est donc
permis au soumissionnaire de joindre à son offre les décompositions que ses outils

d'étude de prix lui permettent d'obtenir.

L'attention du soumissionnaire est néanmoins attirée sur le fait que les tableaux qu'il

présentera doivent comporter au moins tous les renseignements demandés et qu'ils

doivent être présentés de manière au moins aussi lisible. Dans le cas contraire, il
sera tenu de compléter les tableaux dont les modèles sont joints.

Le soumissionnaire devra présenter son sous détail comportant les éléments

suivants :

a. Détailducoefficientdeventesuivantlemodèleprésentéaprèslaprésentenote

b. Coûtdelamaind'œuvrelocale;

c. Coûtenprixsecsdesmatérlauxnécessairesauchantier;

d. Coûtenprixsecsdesconsommablesprévuspourlechantier;

e. Pourchaqueprixdubordereau,uneficheissuedespoints1,2,3et4susvisés,
indiquantlesrendementsconduisantauxprixunitaires;

f. Le sous-détail précis des prix d'installation de chantier, d'amenée

etderetourdumatériel.dulaboratoireetseséquipements.d'aménagementd'une

carrière(lecaséchéant), de béton, de coffrage, des armatures.etc.;

g. Le sous-détail précis des forfaits d'aménagement, d'entretien des locaux et de

fournituredesmoyensmisàladispositionduMaîtred'Ouvrage ou du Ingénieur du

Marché;

h. Lesous-détaildesimpôtsettaxes.

Tous les prix indiqués s'entendent hors TV A.
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A. CADREDEPRESENTATIONDUCOEFFICIENTDEVENTE.ENCOREAPPELECOE

FFICIENTSDEFRAIS GENERAUX.

1. Fraisgénérauxdechantier
-Etudes

-Personnels d'encadrement

TotalCI

2. Frais générauxdesiège

-Fraisdesiège
-Fraisfinanciers

-Aléasetbénéfice

Coefflcientdeventek=100/(100-C)
AvecC=C1+C2

I

Total C2
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SOUS-DETAIL DE PRIX

N" PRIX

Désignation des
tâches

Unité

Quantité totale

Rendement

journalier

Durée

Personnel
1

1

CATEGORIE Nombre Salaire

journalier
Jours facturés Montant

Chef de

chantier

Chef d'équipe

Manœuvres

TOTAL A

Matériel  teengins

Type Taux

journalier
Jours facturés Montant

'

Petit matériel

TOTAL B

Matériaux teDivers

Type Prix unitaire consommation Montant

Divers

TOTAL G

D TOTAL COUTS DIRECTS

A+B+C

E Frais généraux de
chantier

% '=' Dx %

F Frais généraux de siège % '=' Dx %

G Coût de revient '  D+ E + F

H Risques + Bénéfices % ■=' Gx %

P PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE G+ H

V PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS
TAXE

P / Qté
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Pièce N° 9 :

Modèle de la Lettre Commande
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie
********

REGION DU NORD
********

DEPARTEMENT DE LA BENOUE
********

COMMUNE DE PITOA
********

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

NORTH REGION
********

BENOUEDIVISION
********

PITOA COUNCIL
********

LETTRE COMMANDE N° /LC/C-PTA/CIPM/2024 PASSEE APRES AVIS D'APPEL D'OFFRES
NATIONAL OUVERT N° 09/AAONO/C-PTA/CIPM/2024 DU15/03/2023 POUR LA FOURNITURE
ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE I '

COMMUNE DE PITOA

TITULAIREDE LA LETTRE COMMANDE:.

B.P: à ,Tel Fax:

N^R.C: Aà

N^Contribuable:

OBJETDE LA LETTRE COM/WAA/DEFOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES SOLAIRES
DANS CERTAINES LOCAUTES DE LA COMMUNE DE PITOA

MONTANTDU MARCHE :

TTC

HTVA

T.V.A. (19.25%)

DELAIDELIVRAISON

FINANCEMENT

IMPUTATION

: QUATRE (04)MOIS

iBIPMINDDEVEL 2024

SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

LE

LE

LE
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Entre:

Le Maire de la COMMUNE DE PITOA, dénomméeci-après « L'Autorité Contractante»

D'unepart,

Et

représentépar son

ci-aprèsdénonnmé

D'autrepart,

llaétéconvenuetarrêtécequisuit:

Sommaire

Titre I: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Titre II: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Titre III: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Titre IV: Détail ou Devis Quantitatif et Estimatif (DQE)
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Page etDernièrede la LETTRE COMMANDE N° /LC/C-PTA/CIPM/2024 PASSEE APRES
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N® 09/AAONO/C-PTA/CIPM/2024

DU15/03/2023 POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES
SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA

MONTANT

TITULAIRE

DELAI : 04 mois

Lu et accepté par le cocontractant

PITOA, le

Signé par le Maire

PITOA,le-

Enregistrement

GAROUA,le-
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Pièce N° 10 :

Formulaires et modèles à utiliser
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Tabledesmodèles

Annexen°1 Modèledesoumission

Annexen°2 Modèledecautionde soumission

Annexen°3
Modèledecautionnementdéfinitif.

Annexen°4 Modèiedecautiond'avancededémarrage

Annexen°5 Modèledecautionderetenuedegarantie

Annexen°6
Cadre du planning

Annexent i
Modèle attestation de visite du site
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Annexen°1 iModèledesoumission

Je,soussigné [indiquerlenometlaqualitédusig
nataire]

représentant la société, l'entreprise ou le groupements^) dont le siège
social est à inscriteauregistreducommercede
souslen°

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d'OffresN° 09/DAONO/C-PTA/CIPM/2024 DU 15/03/2023POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DE
SOIXANTE (60) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA

Me soumets et m'engage à livrer les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres,
moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités,
lesquelsprixfontressortirlemontantdel'offre à [en chiffres et en
lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
francsCFAToutesIaxesComprises./enc/î/ffresefen/effresy

- M'engageàeffectuer les travauxdansundélaide quatre (04) mois,

- M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de quatre-vingt-dix jours
àcompterdeladatelimitederemisedesoffres.

Lesrabaisoffertsetlesmodalitésd'applicationdesditsrabaissontlessuivants.

LAdministrationselibéreradessommesduesparelleautitreduprésentmarchéenfaisantdonner
au compte n° ouvert au nom de

auprès de la banque Agencede

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre
nous.

Faità le.

Signaturede enqualitéde.
dûmentautoriséàsignerlessoumissions pouretaunomde

Annexen°2:l\/lodèledecautiondesoumission

I
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Adresséeàle Monsieur le Maire de la COMMUNE DE PITOA,«Autorité Contractante»

Attenduquel'entrepreneur .ci-
dessousciésignée«lesoumissionnaire»,asournis son offre en date du

POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60)

LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA.

ci-dessous désignée «l'offre»,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà
(  ) FCFA.

Nous [nometadressedelabanque],représeniéepar [nomades
s/g/7aïa/res;,ci-dessousdésignée«labanque»,déclaronsgarantirlepaiementauMaîtred'Ouvrage
delasommemaximale de FCFA

quelabanques'engageàréglerintégralementauMaîtred'Ouvrage,s'obligeantel!e-
même.sessuccesseursetassignataires.

Lesconditionsdecetteobligationsontiessuivantes:

Silesoumissionnaireretireroffrependantlapériodedevaliditéspécifiéeparluisurractedesoumisslon;
ou

SllesoumissIonnaire.s'étantvunotifierrattnbutiondumarchéparrAutorité Contractante pendantia
périodedevalidité:

- Manqueàsignerourefusedesignerlemarché,alorsqu'ilestrequisdelefaire:
- Manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement

définitif),commeprévudanscelui-ci.

Nous nous engageons à payer à l'Autorité Contractante un montant allant jusqu'au maximum
de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le
Maître d'Ouvragesoittenudejustifiersademande.étantentendutoutefoisquedanssademande,
l'Autorité Contractante

noteraquelemontantqu'ilréclameluiestdûparcequel'uneoul'autredesconditions ci-
dessus,outouteslesdeux,sontremplies,etqu'ilspécifieraquelle(s)condition(s)a(ont)]oué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité
Contractantepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu'autrentièmejouhnclussuivantla
findudéiaidevaliditédesoffres. Toutedemande de l'Autorité Contractante tendantàlafairejouerdevra
parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette
périodedevalidité.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.
Les tribunauxduCamerounserontseuIscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent
engagementetsessuites.

Signéetauthentifiéparlabanque à le

[Signaturedelabanque]
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Annexe n° 3 : Modèle de cautionnement définitif

Banque:
RéférencedelaCautioniN"

Adressée à M le Maire de la COMMUNE de PITOA, ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage»

Attenduque
/nomefadressedu/bum/sseury,ci-dessousdésigné«le
cocontractant»,s'estengagé,enexéoutiondumarchédésigné«Lettre Commande»,à exécuterle Marché
de POUR LA FOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES
LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA

Attenduqu'ileststipulédanslemarchéqueleFournisseurremettraauMaîtred'Ouvrageuncautionnementdé
finitif.d'unmontantégalà...... %
dumontantdumarché.commegarantiederexécutiondesesobligationsdebonnefin
conformémentauxconditionsdumarché,

AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,
Nous [nometadressede la banque],
représentéepar [nomsdessignataires],
cl-dessousdésignée«labanque»,nousengageonsàpayerauMaîtred'Ouvrage,dansundélal
maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantqueleFournisseur
n'apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredumarché.sanspouvoirdifférerlepaiement
nisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit.toutesommejusqu'àconcurrencedela
sommede

[enchiffresetenlettres].
Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d'une obligation quelconque nous Incombant en vertu du présent cautionnement définitif et
nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché.
La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire
des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie doit
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la
période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui
concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par ia banque
à  ie
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Annexe n° 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque:référence,adresse

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de

[letitulaire],auprofit de M. le Maire de la
COMMUNE de PITOA.

[AdresseduMaîtred'Ouvrage]

(«Lebénéficiaire»)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du
bénéficiaire, déclarant que [le titulaire] ne s'est pas acquitté
de ses obligations, relatives au remboursement de l'avance de démarrage selon les
conditions du marché du

relatif à l'exécution des travaux de fourniture et la pose de soixante (60) lampadaires
SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA

Delasommetotalemaximumcorrespondàntàl'avancedevingt (20) % du montant Toutes Taxes
Comprises du marché n° payabledèslanotificationderordrede
servicecorrespondant.soit: FrancsCFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de

cette avance sur les comptes de Ouverts auprès de la

banque sous le n°

Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l'avance conformément à la procédure
fixée parle CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l'avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
à  le



Annexe n° 5 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque;
RéférencedelaCaution:N°

Adressée/W. le Maire de la COMMUNE de PITOA

[AdresseduMaîtred'Ouvrage] ci-dessousdésigné«leMaîtred'Ouvrage»

Attendu que [Nom et adresse de l'entreprise],
ci-dessousdésigné«rentrepreneur»,s'estengagé,enexécution du marché relatif au dossier
d'appel d'offres national ouvert n® 09/daono/c-pta/cipm/2024 du pour
LA FOURNITURE ET LA POSE DE SOIXANTE (60) LAMPADAIRES SOLAIRES DANS CERTAINES
LOCALITES DE LA COMMUNE DE PITOA,

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant
TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,
attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneur cette caution,

Nous,
représentée par
,et ci-dessous désignée « la banque »,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à
l'égard du Maître d'Ouvrage, au nom de l'entrepreneur, pour un montant maximum de

correspondant à 10% du montant du marché.
Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit
(08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas
satisfait à ses engagements contractuels ou qu'il se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage
au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le
paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s)
dans les limites du montant égal à 10% du montant cumulé des travaux figurant dans le
décompte définitif, sans que le Maître d'Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le
motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché
ne nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente
garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou
changement.
La présente garantie entre en vigueur dés sa signature. Elle sera libérée dans un délai de
trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée
délivrée par le Maître d'Ouvrage.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente
garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la
banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce
qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque.
à  le



Annexen°6;Cadre du planning

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d'exécution des travaux et les

ralentissements voire, voire les interruptions, dues devront ressortir clairement des

plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois,

les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en

tenant compte de l'incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et

éventuellement la solution variante.



Annexe n° 7 : Modèle d'attestation de visite des lieux

Je soussigné
Directeur/Responsable technique de

L'entreprise

Atteste avoir visité le (s) tronçon (s)
de la ville de

Objet de l'appel d'offres n°

A l'Issue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées.

OBSERVATIONS GENERALES

Tronçon :

Localisation /Quartier Observations 1

PK 0+000 au PK

PK au

PK

B- OBSERVATIONS SPECIFIQUES

(Préciser les écarts éventuels constatés par rapport aux données du DAG et proposer et

chiffrer s'il y a lieu les variantes techniques améliorantes et économiques possibles).

Date

Signature



Pièce N° 11 :

Liste des établissements bancaires et

organismes financiers autorisés à émettre
des cautions dans le cadre des Marchés

Publics



LISTE DES ORGANISMES FINANCIERS ET COMPAGNIES

D'ASSURANCES AUTORISES A EMETTRE LES CAUTIONS DANS LE

CADRE DES MARCHES PUBLICS.

I- BANQUES

1. Afriland First Bank

2. BanqueAtlantique Cameroun

3. Banque Gabonaise pour le Financement International [BGFI BANK Cameroun)

4. Banque International du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit

5. cm Bank

6. Commercial Bank of Cameroon

7. Eco Bank Cameroun

8. National Financial Crédit Bank

9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun

10. Société Générale de Banque au Cameroun

11. Standard Chartered Bank Cameroon

12. Union Bank of Cameroon

13. United Bank for Africa

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BCPME)
15. BANG Bank Cameroon

16. CCA Bank

II- COMPAGNIES D'ASSURANCES

1. Chanas assurances ;

2. Activa Assurances ;

3. Area Assurances

4. Prudential Bénéficiai General Insurance

5. CPAS.A

6. Nsia Assurances

7. SAARS.A

8. Sanlam Assurances

9. Zenithlnsurance.

10. Proassur S.A

11. Royal ONYX Insurance

12. Atlantic Insurance Cameroon

I



Pièce N° 12 :

GRILLE DE NOTATION TECHNIQUE



GRILLE DE NOTATION TECHNIQUE

N° Désignation Exigences
Conforme (oui ou
non)

1
Qualification du personnei d'encadrement (16 oui/non)

OUI NON

1

Conducteur des travaux

Ingénieur des Travaux de
Génie Electrique ou en
Maintenance industrielle, ou

Ingénieur des travaux de Génie
Thermique et Énergétique

Copies certifiées conformes des
diplômes

Attestation de présentation de
l'original du diplôme

Expérience d'au moins trois (03)
ans dans la construction de

réseau électrique.

CV signés et datés.

2

Chef chantier

Technicien supérieur
électrotechnicien ou en

Maintenance industrielle, ou

Ingénieur des travaux de Génie
Thermique et Energétique

Copies certifiées conformes des
diplômes

Attestation de présentation de
l'original du diplôme

Expérience d'au moins trois (03)
ans dans la construction de

réseau électrique

CV signés et datés.

3

Responsable hygiène et
sécurité - Plan d'assurance

qualité Bac+2 ou 3 au moins)
du Génie de l'environnement

Copies certifiées conformes des
diplômes

Attestation de présentation de
l'original du diplôme

Expérience au moins trois (03)
ans dans la mise en œuvre des

plans qualité sécurité et
Environnement dans les projets.

CV signés et datés.

4

Un responsable
administratif et financier

Baccalauréat en gestion ou
comptabilité G2 ou G3

Copies certifiées conformes des
diplômes

Attestation de présentation de
l'original du diplôme

Expérience d'au moins deux (02)
années dans le domaine de la

gestion administrative et
financière.

CV signés et datés.

TOTAL de OUI obtenu dans la rubrique « Personnel

d'encadrement » sur 16 OUI



11
Références de l'entreprise (06 oui/non)

1

Liste des références générales
dans le domaine de la

construction des équipements de
production, de transport et de
distribution d'électricité et

d'installations électriques les cinq
(05) dernières années ;il est exigé
au moins trois références

(copies de marchés première et
dernière pages, bordereau de
livraison signé par le Maître
d'Ouvrage ou PV de réception
certifiant la bonne exécution de ces

marchés);

Une (01) référence

Une (01) référence

Une (01) référence

2

Liste des références de

l'entreprise dans le domaine des
projets d'énergie solaire (5
dernières années) il est exigé au
moins trois références ;

(copies de marchés première et
dernière pages, bordereau de
livraison signé par le Maître
d'Ouvrage ou PV de réception
certifiant la bonne exécution de ces

marchés);

Une (01) référence

Une (01) référence 1

Une (01) référence

TOTAL de oui obtenu dans la rubrique « Références

techniques » sur 6 oui

11! Moyens techniques et matériel(08 oui/non) 1

1
Un camion benne ; En propre ou en

location (Justificatifs y
afférents).

2

Un véhicule de liaison de type 4x4

tout terrain (Pick-up);
En propre ou en
location (Justificatifs y
afférents).

3

Un camion grue ; En propre ou en
location (Justificatifs y
afférents).

4 Une bétonnière En propre (Justificatifs
y  afférents).

5 Un vibreur à aiguille En propre (Justificatifs
y afférents).

6

Matériels de sécurité (cônes de

balise, paires de gants, casques,

ceintures, chaussures) ;

En propre (Justificatifs
y afférents).

I



7

GPS, pince Ampérométrique,

Voltmètre numérique, Wattmètre
Propriété et éléments
de justification

8

Autres matériels paires de

grimpettes, poulies de déroulage MT

et BT, cordes de service et coupe-

câbles, tronçonneuses, pince à

sertir, pince à feuillard, serre-joints)

En propre
(Justificatifs y

afférents).

TOTAL de OUI obtenu dans la rubriaue « lMoyens techniques et

matériels » sur 8 OUI

IV Méthodologie d'exécution(02 oui/non)

1

Présence d'une

rubrique méthodologie
d'exécution

Une note descriptive, précisant les
méthodes d'exécution

Elle devra comprendre une note
méthodologique et un

chronogramme d'activité tel que
stipulé dans le RPAO.

2
Un calendrier des travaux, précisant
le délai global et les délais partiels
des principales phases de
réalisation des travaux.

TOTAL de OUI obtenu dans la rubriaue « Méthodoloqie

d'exécution » sur 2 OUI

V Surface financière (02 oui/non)

1

capacité d'autofinancement d'un

montant au moins égal à Onze

millionsU 000 000 FCFA, délivrée

par une banque

2 Son chiffre d'affaire annuel > Trente

millions 30 000 000 FCFA

TOTA

sur 02

L de OUI obtenu dans la rubrique « Surface financière»
OUI

VI Visite des lieux (02 oui/non)

1

visite du site

Déclaration sur l'honneur du

soumissionnaire d'avoir visité le site

2

rapport pertinent

TOTAL de OUI obtenu dans la rubrique « Visite des lieux » sur 2
OUI

I



VII
Les preuves d'acceptation des conditions du marché (02 oui/non)

1 CCTP
CCTP paraphé à chaque page,
Signé et daté à la dernière ;

2 CCAP
CCAP paraphé à chaque page,
signé et daté à la dernières

TOTAL de oui obtenu dans la rubrique « Les preuves

d'acceptation» sur 2 oui

VIII présentation générale de l'Offre (01 oui/non)

1 Présentation générale

Les pièces sont présentées dans
l'ordre demandé dans le DAO,
bien reliées, avec des
Intercalaires en couleur autre que
la couleur blanche.

TOTAL de OUI obtenu dans la rubrique « présentation uénéraie»

sur 1 oui

TOTAL DE OUI OBTENU SUR 39 OUI :

I


